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I.2. les niveaux de référence 

Les niveaux de référence ont été définis uniquement sur les points principaux (voir tableau et carte ci-dessus), 
soit :  
- un Niveau de Gestion Locale (NOGL) défini sur 10 points (1 niveau par semaine) 
- un Niveau Piézométrique d’Alerte (NPA) sur les 4 points à retenir dans l’arrêté cadre sécheresse (1 niveau par 
semaine) 
- un Niveau Piézométrique d’Alerte (NPA) et un Niveau de Crise Renforcée (NPCR), le mois de pointe, pour les 3 
points retenus dans le SDAGE (6 valeurs au total). 

Remarque : Aucun de ces niveaux n’a été défini sur le piézomètre 10031, réalisé en 2014, soit après l’étude de 
détermination du volume prélevable. 
 
Seuls les NPA et NPCR endossent un caractère règlementaire. Le franchissement de ces seuils entraîne des 
dispositions particulières : 
 
- franchissement du NPA sur au moins 2 points de référence sécheresse : reconnaissance d’un état de sécheresse 
nécessitant la mise en place d’une gestion de crise, 
 
- franchissement du NPA, le mois de pointe - soit le niveau le plus bas de l’année - plus de 2 années sur 10, de 
manière récurrente : reconnaissance du déséquilibre structurel de la ressource nécessitant de revoir les modalités 
de gestion de la nappe mises en place                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le SAGE approuvé,  l’arrêté cadre « sécheresse » se mettra en compatibilité avec ces dispositions en prenant en 
compte les piézomètres retenus pour qualifier l’état de sécheresse de la nappe et les 52 niveaux définis sur 
l’année. 

Semaine NPA NPCR NPA NPCR NPA NPCR NPA NPCR Semaine NPA NPCR NPA NPCR NPA NPCR NPA NPCR

1 -1,0 14,2 1,5 7,6 27 -3,1 13,8 -0,2 6,8

2 -1,0 14,2 1,8 7,7 28 -4,3 13,7 -0,7 6,4

3 -0,8 14,2 1,7 7,8 29 -4,5 13,6 -1,3 6,2

4 -0,7 14,2 1,7 7,8 30 -5,9 13,3 -2,1 5,8

5 -0,4 14,4 2,0 7,9 31 -6,5 13,2 -2,6 5,6

6 -0,4 14,3 1,8 7,8 32 -6,3 13,1 -3,0 5,5

7 -0,4 14,2 1,8 7,8 33 -6,9 12,9 -3,5 5,4

8 -0,2 14,5 2,2 8,0 34 -7,1 -8,9 12,9 -3,8 5,2

9 -0,2 14,4 2,0 8,0 35 -6,9 12,9 -3,9 -6,7 5,2

10 -0,1 14,4 2,0 8,0 36 -6,6 12,8 11,8 -3,8 5,1 4,1

11 -0,1 14,4 1,9 8,0 37 -6,6 12,8 -3,3 5,3

12 -0,1 14,5 2,1 8,0 38 -6,0 12,8 -2,8 5,5

13 -0,1 14,5 1,9 8,0 39 -5,7 12,8 -2,2 5,6

14 -0,1 14,4 1,8 7,9 40 -5,3 12,9 -1,9 5,8

15 -0,1 14,6 2,0 7,9 41 -4,8 13,1 -1,2 6,0

16 -0,2 14,5 1,8 7,9 42 -4,4 13,2 -0,8 6,2

17 -0,5 14,4 1,7 7,8 43 -3,9 13,2 -0,5 6,4

18 -0,6 14,5 1,6 7,8 44 -3,4 13,5 -0,1 6,6

19 -0,8 14,4 1,6 7,7 45 -3,0 13,6 0,2 6,8

20 -1,1 14,4 1,4 7,7 46 -2,8 13,5 0,4 6,9

21 -0,9 14,4 1,3 7,6 47 -2,3 13,8 0,8 7,1

22 -1,3 14,3 1,1 7,5 48 -2,2 13,9 0,9 7,1

23 -1,4 14,2 0,9 7,4 49 -1,9 13,9 1,0 7,3

24 -1,9 14,2 0,7 7,3 50 -1,5 14,0 1,2 7,4

25 -2,3 14,1 0,5 7,2 51 -1,4 14,1 1,5 7,5

26 -2,7 14,0 0,3 7,0 52 -1,2 14,1 1,5 7,5

Piézomètres et niveaux de référence pour le bon état quantitatif de la ressource

14 112 11311 14 112 113 11

10401X0128/CLAIRA 10406X0060/DRILLE 10402X0133/SRAE13

Clairac Les Drilles Vias-sourceCasino

10401X0128/CLAIRA 10406X0060/DRILLE 10402X0133/SRAE1310405X0171/VALRAS 10405X0171/VALRAS

ClairacCasino Les Drilles Vias-Source

 

Tableau 10 : Niveaux de référence définis pour les 4 piézomètres règlementaires 
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La gestion durable et équilibrée de la ressource conduite sur le périmètre de la nappe visera le non dépassement 
des Niveaux Objectifs de Gestion Locale définis sur chaque unité de gestion.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Disposition A.5 
Mettre en place une gestion structurelle équi-

librée de la ressource G 

Disposition A.6 Prévenir et gérer les situations de crise MC 

 

II.  OBJECTIFS DE RÉDUCTION DES PRÉLÈVEMENTS - 
MOYENS ET DÉLAIS POUR Y PARVENIR 

La réduction des prélèvements sur la nappe répond à deux objectifs : 

- la résorption des déficits observés sur la ressource, 

- la libération de marges de prélèvement sur le volume prélevable pour satisfaire de nouveaux besoins ou 
anticiper les effets du changement climatique susceptibles d’affecter la recharge de la nappe. 

La CLE a souhaité à travers le règlement du SAGE, imposer, à tous les usagers, la rationalisation de leurs usages en 
cohérence avec les objectifs visés. Des solutions de substitution des prélèvements dans la nappe ont par ailleurs 
été envisagées. Elles concernent en particulier les usages non prioritaires tels que l’arrosage des espaces verts et 
l’irrigation agricole.  

 

II.1. Les efforts à consentir par les usagers  
 
Pour ce qui concerne les campings et les communes (ou groupements de communes compétents) représentant 
ensemble, en 2015, plus de 80 % des prélèvements non domestiques sur la nappe, les efforts de réduction des 
prélèvements reposent sur le potentiel d’économies d’eau identifié dans les audits de consommations conduits en 
2009 et 2011.  
 
Pour les autres usagers, les objectifs de réduction des prélèvements n’ont pas été quantifiés faute d’une 
connaissance suffisante de leurs usages. Ont été pris en compte dans l’allocation de la ressource, les volumes 
prélevés déclarés en 2009, année de référence de l’étude de détermination du volume prélevable. Agriculteurs et 
industriels seront toutefois conduits, lors de la révision de leur autorisation de prélèvement, à démontrer que 
toutes les économies d’eau possibles ont été réalisées ; à défaut, ils devront s’engager à les réaliser, participant 
ainsi à l’effort collectif de réduction des prélèvements. 
 
 
 
 
 
 

Calcul des niveaux de références : 
 
Les niveaux de référence sont issus d’une analyse statistique des données brutes (chroniques de mesures), rele-
vées toutes les heures par les capteurs en place depuis au moins 10 ans et lissées sur une semaine (moyenne 
mobile) pour s’affranchir des variations de niveaux intempestives non représentatives de l’état de la ressource 
(pompages à proximité immédiate du point de référence, anomalies de mesures,...). 
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(*) Somme des volumes alloués aux différentes catégories d’usagers après prise en compte des potentiels d’économies d’eau identifiés 

 

Tableau 11 : Réduction des prélèvements attendue pour résorber les déficits sur chaque UG et libérer des 
marges 

 
Les déficits observés sur la nappe, même s’ils tendent à diminuer, restent, en 2015,  significatifs, en particulier sur 
les unités de gestion 3 et 6 (Sur l’UG1, la baisse des prélèvements, en 2015, est liée en grande partie à 
l’augmentation du délestage sur Sérignan). 

La situation de la nappe est encore trop dépendante de facteurs conjoncturels (conditions climatiques, casses sur 
les réseaux...). Le Plan de Gestion de la Ressource en Eau doit planifier les meilleures solutions pour que la 
réduction des prélèvements sur la nappe puisse s’inscrire dans la durée, sans risque de retour en arrière.  

 

II.2. Les moyens pour y parvenir
 
Tous les leviers seront mobilisés avec, en premier lieu, l’application de la règlementation et la réalisation de 
toutes les économies d’eau possibles, répondant ainsi au principe d’équité de traitement des usagers souhaité 
par la CLE, vis à vis de l’accès à la ressource et de la répartition des efforts.  
 
Des craintes de non atteinte des objectifs d’économies d’eau, exprimées lors des échanges avec les différentes 
catégories d’usagers, ont conduit à identifier, sur certaines UG, quelques solutions alternatives qui pourront être 
activées, pour conforter une situation d’équilibre fragile ou dégager des marges de prélèvements pour satisfaire 
quelques besoins futurs.  
 

⇨ Un tableau récapitulant les opérations d’ores et déjà identifiées, avec leurs maîtres d’ouvrages pressentis, un 
chiffrage estimatif et un délai prévisionnel de réalisation,  figure en annexe 1. 
 

II.2.1. Le gel des prélèvements  
 
Depuis la mise en place de la ZRE, l’absence d’autorisation de nouveaux prélèvements et l’application de la doc-
trine de l’État, concernant l’arrêt du développement urbain pour les communes ne s’approvisionnant qu’à partir 
de  la ressource astienne sur les unités de gestion en déficit, se sont avérés déterminants pour ne pas aggraver les 
déficits de la nappe astienne, malgré des conditions de sécheresse récurrentes. 
 
Ces dispositions seront maintenues sur toutes les unités de gestion présentant des déficits tant que ceux-ci 
ne seront pas résorbés (prélèvements supérieurs au volume prélevable). De nouvelles autorisations ne pourront, 

UG 

Volume 

prélevable 

(m3/an) 

Prélèvements

2009 

(m3/an) 

Déficits 

2009 

(m3/an) 

Objectif de 

prélèvement 

(*) 

(m3/an) 

Marges de 

prélèvement 

à dégager 

(m3/an) 

Effort à 

consentir pour 

résorber les 

déficits en 

2009 

(m3/an) 

Effort à 

consentir 

pour résorber 

les déficits et 

libérer des 

marges en 

2009 

(m3/an) 

 

Prélèvements 

2015 

(m3/an) 

1 906 963 971 108 - 64 145 827 863 79 100 -7% -15% 897 426 

2 374 089 413 865 - 39 776 374 089 0 -10% -10% 402 903 

3 1 077 751 1 213036 - 135 285 888 279 189 472 -11% -27% 1 142 955 

4 65 927 67 832 -1 905 65 292 635 -3% -4% 103 266 

5 1 068 789 1 221 671 - 152 882 994 700 74 089 -13% -19% 1 122 893 

6 399 027 435 855 - 36 828 323 532 75 495 -8% -26% 584 499 

7 146 931 111 382 + 35 549 124 681 22 250 - - 117 113 

8 140 683 145 301 - 4 618 134 318 6 365 -3% -8% 121 196 

9 37 339 38 638 - 1 299 32 829 4 510 -3% -15% 35 127 

Total 4 217 498 4 618 688 - 401 190 3 765 583 451 876 -9% -18% 4 527 378 
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ainsi, être délivrées, sur une unité de gestion, que si des marges de prélèvement sont constatées et que si les indi-
cateurs de suivi de l’état de la nappe sont favorables (paragraphe III.1.3). 
 
 

 
Règle  R.3 

Encadrement des nouvelles demandes de pré-
lèvement R 

 

Conséquences : 

Quatre situations différentes ont été identifiées dérogeant au principe de gel des prélèvements. Elles méritent que 
soit précisées les suites qui pourraient être réservées dans le cadre de la régularisation administrative de ces 
prélèvements : 

1 – cas d’un prélèvement existant en 2010, déclaré comme tel à l’administration, et qui a augmenté sur la période 
2010-2016, sans modification des usages : le prélèvement fait l’objet d’une régularisation ; le pétitionnaire 
s’engage sur la rationalisation de ces usages ;  

2 - cas d’un prélèvement existant en 2010, déclaré comme tel à l’administration, et qui a augmenté sur la période 
2010-2016, suite à une modification de ses usages : le prélèvement fait l’objet d’une régularisation sur la base des 
besoins de 2010 ; le pétitionnaire formule une demande de prélèvement supplémentaire auprès du préfet pour 
ses nouveaux usages,  

3 – cas d’un prélèvement non existant en 2010. Ce prélèvement est illégal. Le pétitionnaire est invité à formuler 
une demande de prélèvement auprès du préfet, 

4 - cas d’un prélèvement existant, non déclaré en 2010. Ce prélèvement n’a pas été pris en compte dans le partage 
de la ressource. Le pétitionnaire est invité à formuler une demande de prélèvement auprès du préfet. 

Les demandes de prélèvements ne pourront être satisfaites que si des marges sont dégagées sur les unités de 
gestion concernées. La CLE sera consultée en amont de la décision du préfet, pour ce qui concerne les 
prélèvements relevant du régime d’autorisation. 

II.2.2. Les économies d’eau 
 
Des économies d’eau sont attendues sur l’ensemble des usages satisfaits à partir de la nappe. Pour ce qui concerne 
les communes et les campings, des préconisations, associées à des programmes d’actions, figurent dans les audits 
de consommations réalisés en 2009 et 2011 dont certains sont déjà engagés, notamment par les communes dans 
le cadre de la mise en œuvre de la charte « je ne gaspille pas l’eau», portée par le SMETA. 
 
Pour les agriculteurs et les industries dont les besoins continueront à être satisfaits, au moins en partie, à partir de 
la nappe astienne, le potentiel d’économies d’eau devra être identifié, au cas par cas, en fonction des usages et des 
pratiques que chaque usager sera amené à préciser dans le cadre de la révision de son autorisation de prélève-
ment.  
 

 

Disposition A.10 
Rendre compatibles les autorisations de pré-

lèvement avec le volume prélevable MC 

Disposition A.11 
Réduire les consommations en optimisant 

tous les usages G 
 
 
Communes et groupements de communes 
 
L’audit des consommations conduit en 2009 (ENTECH, 34) a identifié quatre principaux axes d’économies 
d’eau au sein des communes : 
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1 - l’amélioration des rendements des réseaux de distribution d’eau potable, 
2 - la rationalisation des usages communaux (espaces verts, bâtiments publics), 
3 - la maîtrise des consommations des « gros consommateurs » (résidences touristiques, activités économiques 

reliées au RP), 
4 - la maîtrise des consommations des ménages. 
 
A l’issue de l’étude, des actions concrètes ont été proposées à chaque commune pour réduire les consommations, 
assorties d’une estimation des coûts. Le potentiel d’économies d’eau a été estimé sur la base de la réduction des 
consommations et d’un rendement minimum des réseaux de 80 %. Au regard de la situation de la nappe, la CLE  a 
souhaité fixer un objectif plus ambitieux à chaque commune ou groupement de communes compétent. En cohé-
rence avec les objectifs du Grenelle, le rendement net à atteindre est porté à 85 % pour tous les réseaux publics 
communaux. En conséquence, le potentiel d’économie d’eau des communes a été réajusté. 
 
 

 

Communes
Prélèv. 2012 

(m3/an)

Volumes 

alloués **   

(m3/an)

Bilan 2012 
(m3/an) 

Prélèv. 2015 
(m3/an)

Bilan 2015 
(en m3/an)

Portiragnes 505 764 503 897 +1807             469 598 0

Vias 465 453 325 952 +139501        462 042 +136090        

Villeneuve 469 215 328 404 +140811        407 178 +78774           

Montblanc 219 151 184 091 +35060          215 376 +31285           

Sérignan* 272 129 302 277 0 79 199 0

Sauvian* 171 706 141 289 +30417          165 786 +24497           

Cers 165 372 126 763          +38609 174 949           +48186

Valras plage* 75 229 89 757 0 103 896 +14139           

Total 2 344 019 2 002 430 +386265        2 078 024 +60791           

* communes disposant d'une autre ressource

** sur la base des besoins optimisés actualisés en 2012  
 

Tableau 12 : Bilan des prélèvements effectués par les communes au regard des ob-
jectifs de rationalisation des usages (base d’allocation) hors Servian la Baume, non 

concernée par l’audit 
 

 

 
Règle  R.1 Optimisation de tous les usages R 

 
 
Mise en œuvre des programmes d’actions d’économies d’eau 
 
Les communes et groupements de communes se sont engagés à économiser l’eau en adhérent à la charte « je ne 
gaspille pas l’eau », mise en place par le SMETA pour accompagner les collectivités et leurs abonnés dans une uti-
lisation plus modérée de la ressource. Depuis 2013, les communes, se voit proposer, chaque année, un cahier des 
charges spécifique pour progresser dans la réalisation des économies d’eau selon les axes développés par la 
charte. Les consommations communales ont ainsi été réduites progressivement. L’amélioration des rendements 
des réseaux et, dans une bien moindre mesure, la baisse des consommations des gros consommateurs, restent les 
principaux leviers d’économies d’eau à activer dans les prochaines années pour atteindre les objectifs du SAGE. 
Les cahiers des charges transmis aux communes évoluent dans ce sens. 
 
 
 
 
 
 

Solutions alternatives : Une mobilisation accrue des ressources alternatives, dans le respect du principe de non 
dégradation de ces ressources et compatible avec leur PGRE  
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Campings 
 
L’audit des consommations des campings a porté sur 51 établissements représentant 89% du nombre 
d’emplacements des campings disposant d’une autorisation de prélèvement dans la nappe astienne et 91 % des 
prélèvements des campings déclarés au SMETA. Sur chaque unité de gestion, le potentiel d’économies d’eau éva-
lué, suite aux enquêtes réalisées dans les campings, a été ramené au prélèvement total déclaré des campings afin 
de prendre en compte le potentiel d’économies d’eau des structures n’ayant pas participé à l’audit. 
 
Le volume d’eau économisable a été estimé selon 3 scénarios de niveau d’ambition croissant. Les niveaux 2 et 3 in-
tégrant des investissements lourds et finalement peu coût/efficaces (utilisation des eaux de contre-lavage et de 
surverse des piscines), les objectifs d’économies d’eau se sont appuyés sur le scénario 1 (rationalisation des 
usages), cohérent avec les objectifs du SAGE. Le choix de ce scénario oriente les actions d’économies d’eau vers : 
 
1 - usages domestiques : meilleure gestion des équipements, sensibilisation des usagers, formation des agents, 
pose de matériels hydroéconomes, ... 
2 - centres aquatiques : détection des fuites, optimisation du traitement, gestion centralisée, 
3 - espaces verts : suivi des consommations, optimisation de l’arrosage, remplacement d’essences. 
 
N.B. : Certains établissements disposent d’une autre ressource pour l’eau potable ou pour l’arrosage pouvant 
constituer un autre levier pour la réduction des prélèvements sur l’astien. Ils sont évoqués dans le paragraphe 
II.2.3 consacré à la substitution.  
 

1 427 198 -80 134 347 064

2 173 587 -22 850 150 737

3 575 117 -104 760 470 357

4 97 529 -35 237 62 292

5 0 0 0

6 605 0 800

7 9 352 -6 852 2 500

8 6 786 0 7 732

9 7 144 -953 6 191

Total 1 297 318 -249 645 1 047 673

UG
Prélèv.2011  

(m3/an)

Pot. Eco Eau   

(m3/an)

Volumes 

alloués  

(m3/an)

 
 Tableau 13 : Potentiel d’économies d’eau par unité de gestion identifié pour les campings  

(données s’appuyant sur l’audit des consommations des campings-2011) 
 
 
Mise en œuvre des programmes d’actions d’économies d’eau 
 
La plupart des établissements, autorisés à prélever dans la nappe, détiennent, depuis 2012, une liste d’actions 
chiffrées et personnalisées, permettant de répondre favorablement aux objectifs d’économies d’eau tels que défi-
nis dans les différents scénarios envisagés.  Pour chaque camping, ces actions nécessitent d’être hiérarchisées se-
lon leur efficacité et intégrées, au moins en partie, dans le planning de renouvellement des installations de 
l’établissement afin d’optimiser les investissements. Ainsi fait, chaque pétitionnaire sera en mesure de proposer 
un calendrier de réduction de ses prélèvements, réaliste, et compatible d’une part, avec le volume global alloué 
aux campings sur chaque unité de gestion, d’autre part avec la progression attendue des économies d’eau telle que 
prise en compte dans le PGRE (au plus tard fin 2023). 
 
Ce travail sera encadré par la CCI Béziers porteuse du projet  « planification des économies d’eau dans les 
établissements d’hôtellerie de plein air prélevant dans la nappe astienne » qui a choisi de faire appel, en par-
tie, à une association locale pour accompagner les structures touristiques dans cette démarche essentielle en 
amont de la révision des autorisations des prélèvements. Un accompagnement complémentaire par un technicien 
de l’eau, est préconisé pour la phase de mise en œuvre des actions d’économies d’eau afin que ces dernières  
soient effectives.  
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Des économies d’eau ont d’ores et déjà été réalisées comme l’atteste l’évolution des prélèvements entre 2012 et 
2015, notamment sur l’UG3, où les prélèvements touristiques sont particulièrement concentrés. Mais des efforts 
conséquents restent à produire.  
 

UG
Prélèvements 2011    

(m3/an)

Volumes alloués* 

(m3/an)

Bilan 2011  

(m3/an)

Prélèvements  

2015 (m3/an)

Bilan 2015  

(m3/an)

1 438 719 347 064 +91655                   442 269 +95205            

2 173 987 150 737 +23250                   174 286 +23549            

3 591 064 470 357 +120707                 570 296 +99939            

4 97 529 62 292 +35237                   98 462 +36170            

5 0 0 0 0 0

6 605 800 -195 1 017 +217                 

7 9 352 2 500 +6852                      6 310 +3810               

8 6 786 7 732 -946 13 924 +6192               

9 7 313 6 191 +1122                      7 144 +953                 

Total 1 325 354 1 047 673 +277681                 1 313 708 +266035          

* sur la base des besoins optimisés 2011-2012  
 

Tableau 14 : Bilan des prélèvements effectués par les campings au regard des ob-
jectifs de rationalisation des usages (base d’allocation) 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Agriculteurs 
 
Les usages des agriculteurs sont variés. Ils concernent tout autant l’alimentation en eau potable (cave, bâtiments 
agricoles) que l’irrigation des cultures. Des diagnostics devront être conduits au cas par cas pour s’assurer que les 
usages sont rationalisés ou, dans le cas contraire, établir des plans d’action dans ce sens. 
 
La Chambre d’Agriculture de l’Hérault, membre de la CLE, est identifiée comme structure pouvant apporter ses 
conseils et assurer le suivi de mise en œuvre du plan d’actions que chaque ressortissant sera amené à développer 
pour rationaliser ses usages. Des temps d’animation d’agents doivent être programmés à cet effet.   
La rationalisation des usages portera sur la maîtrise des consommations domestiques pour les bâtiments, sur la 
mise en place d’une irrigation raisonnée (équipement en goutte à goutte pour les cultures qui le permettent, pilo-
tage de l’irrigation...). Pour les caves, des diagnostics plus précis des usages devront être conduits pour mieux 
connaître les postes d’économies d’eau. 
Dans tous les cas, les premiers efforts porteront sur un meilleur comptage des consommations d’eau, trop peu 
suivies actuellement. 
 

 
 
 

Solutions alternatives : Substitution des prélèvements des campings de Vendres via une augmentation des con-
sommations sur le réseau public (UG1), densification du réseau d’eau brute sur Sérignan-Plage (UG1), extension du 
réseau d’eau brute sur Vendres-Plage (UG1), Extension du réseau d’eau brute sur Vias (UG2 et UG3), délestage des 
prélèvements via l’interconnexion de Portiragnes (UG2), extension du réseau d’eau brute sur Agde (UG4),  consom-
mation de 6 campings sur le réseau public (UG3) 

Dans la stratégie définie pour la gestion durable de la ressource en eau,  l’usage irrigation à partir des 
prélèvements dans la nappe astienne n’a pas été retenu comme  prioritaire, une substitution des 
prélèvements devra donc être privilégiée partout où des solutions alternatives seront présentes, en 
particulier sur les secteurs où les réseaux d’eau brute ont été déployés (paragraphe II.2.3). 
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Industries 
 
Les usages industriels concernent des besoins « domestiques » (alimentation en eau potable des bâtiments, la-
vage...) et/ou des besoins pour les process. En préalable à la rationalisation des usages, il s’agira de préciser sur  
chaque site de production, les usages concernés et les volumes d’eau consommés par usage.   
 
La CCI de Béziers, membre de la CLE, accompagnera ses ressortissants pour identifier et planifier les économies 
d’eau réalisables puis mettre en œuvre les plans d’action. Des expertises pourront être envisagées pour ce qui 
concerne la réduction des consommations d’eau utilisées dans les process. 
 
Impact des économies d’eau sur la résorption des déficits  
 
L’ensemble des actions d’économies d’eau, identifiées dans les audits de consommation, ont été hiérarchisées sur 
chaque UG dans le cadre de l’évaluation socio-économique des mesures du SAGE selon des critères de 
coût/efficacité, de faisabilité et d’impacts environnementaux.  Dans l’hypothèse où les besoins resteraient cons-
tants, ces actions, grâce à leur potentiel d’économies cumulées, permettraient de réduire le déficit sur les unités de 
gestion 1,3 et 5,  (cf. figure 28).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur les UG 4, 7, 8 et 9, les déficits sont faibles, voire nuls, et sont aisément résorbés par les économies d’eau au re-
gard des prélèvements déclarés en 2009.  Sur l’UG4, un encadrement règlementaire plus rigoureux des prélève-
ments dans l’astien devrait permettre de respecter le volume prélevable (déficit accru en 2015). 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 28 : potentiel de résorption des déficits grâce 
aux actions d’économies d’eau sur les UG1, UG3 et 
UG5 (3) 
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Figure 29 : Potentiel de résorption des déficits grâce aux actions d’économies d’eau sur les UG4, UG7, UG8 et 
UG9 (3) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 29 : Potentiel de résorption des déficits grâce aux actions d’économies d’eau sur les UG4, UG7, UG8 et 
UG9 3 

 
Les économies d’eau sur l’UG2 paraissent justes pour résorber complètement les déficits. Les solutions de substi-
tution déjà en place (interconnexion Portiragnes village-Portiragnes-plage) pourront être mobilisées. 
 
Sur l’UG6,  les besoins agricoles sont importants ces dernières années au regard de la capacité de production de la 
nappe sur ce secteur. Les économies d’eau, dont le potentiel est faible, ne suffiront pas à compenser la demande 
actuelle. Des solutions de substitution sont nécessaires pour résorber les déficits et dégager une marge de pré-
lèvement sur la nappe au profit des usages eau potable, prioritaires. 
 
 
      
 

 

 

 

 

 
 

Figure 30 : Difficultés à résorber les déficits par la seule mise en œuvre des actions d’économies d’eau sur les 
UG2 et UG6 (3) 

                                                                    

3 Les mesures  d’économie d’eau désignées par leur identifiant sur les graphiques sont explicitées en annexe2 
 

0

5000

10000

15000

20000

25000

30000

35000

40000

45000

M88_c M8_Eco5 M8_Eco2 M8_Eco4 M8_Eco3
Ec
o
n
o
m
ie
s 
d
'e
au
 c
u
m
u
lé
e
 e
n
 m
3
/a
n

Mise en œuvre progressive desmesures d' économies d'eau

Eco eau cumulée Déficit 2009 Déficit 2015

 

UG2 

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

40 000

M8_Eco2 M8_Eco4 M8_Eco33
Ec
o
n
o
m
ie
s 
d
'e
Ea
u
 c
u
m
u
lé
e
s 
e
n
 m
3
/a
n

Mise en oeuvre progressive des mesures d'économies d'eau

Eco Eau Cumulées Déficit 2009 Déficit 2015
 

UG4 

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

M88_c M8_Eco5 M8_Eco2 M8_Eco4 M8_Eco3
Ec
o
n
o
m
ie
s 
d
'e
au
 c
u
m
u
lé
e
s 
e
n
 m
3
/a
n

Mise en oeuvre progresive des économies d'eau

Eco eau cumulées Déficit 2009 Déficit 2015
 

UG7 

0

2 000

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

M88_c M8_Eco5 M8_Eco2 M8_Eco4 M8_Eco3
Ec
o
n
o
m
ie
s 
d
'e
au
 c
u
m
u
lé
e
s 
e
n
 m
3
/a
n

Mise en oeuvre progressive des mesures d'économies d'eau

Eco eau cumulées Déficit 2009 Déficit 2015
 

UG8 

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

M88_c M8_Eco5 M8_Eco2 M8_Eco4 M8_Eco3
Ec
o
n
o
im
ie
s 
d
'e
au
 c
u
m
u
lé
e
s 
e
n
 m
3
/a
n

Mise en oeuvre progressive des économies d'eau

Eco eau cumulées Déficit 2009 Déficit 2015
 

UG9 

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

120 000

140 000

160 000

180 000

200 000

Ec
o
n
o
m
ie
s 
d
'e
au
 c
u
m
u
lé
e
s 
e
n
 m
3
/a
n

Mise en oeuvre progressive des économies d'eau

Eco eau cumulées Déficit 2009 Déficit 2015
 

UG6 



 

44 

 

 
UG 1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Eco eau 

cumulées 
129 602 24 561 189 399 5 211 161 034 43 330 5 542 11 680 2 230 

Déficit 

2009 
64 145 39 776 135 285 1 905 152 882 36 828 0 4 618 1 299 

Déficit 

2015 
0 28 814 65 164 37 339 39 958 179 560 0 0 0 

 
Tableau 15 : Potentiel de résorption des déficits par la mise en œuvre d’un plan d’action d’économies d’eau 

hiérarchisées (étude économique des mesures du SAGE- 2014) 

II.2.3. La substitution  

La substitution des prélèvements dans la nappe astienne, par mobilisation d’autres ressources en eau, constitue 
un levier efficace pour la gestion durable de la ressource. Certains principes sont à observer pour limiter le 
transfert de pressions sur ces ressources alternatives et respecter la priorité des usages sur la nappe : 

1- La substitution de prélèvements dans l’astien par mobilisation d’une autre ressource n’est envisageable 
que dans le cadre d’une gestion économe de la ressource.  

2- La substitution peut être envisagée, pour satisfaire des usages existants, dès lors les économies d’eau ne 
sont pas suffisantes pour résorber les déficits où s’avèrent fragiles pour maintenir une gestion durable 
de la nappe, en particulier dans le contexte du changement climatique.  

3- La substitution de prélèvements pour des usages existants ne doit pas pénaliser les ressources sollicitées 
au regard de leur objectif de bon état, comme demandé par le SDAGE (mobilisation de ressource 
sécurisée). Les volumes impliqués et les modalités de gestion sont à acter dans le cadre d’une 
concertation inter-SAGE (protocole à valider). 

4- La substitution des prélèvements concerne, tout particulièrement, les prélèvements non régularisables et 
les prélèvements dédiés aux  usages EUD, usages qui ont été définis comme non prioritaires dans le SAGE 
de la nappe astienne. 

 

 

Disposition A.8 
Hiérarchiser les usages dans gestion des prélè-

vements G 

Disposition A.10 
Rendre compatibles les autorisations de pré-

lèvement avec le volume prélevable MC 

Disposition A.15 
Satisfaire les usages à l’échelle du périmètre 
en tenant compte des spécificités des diffé-

rentes ressources 
G 

Disposition A.16 
Mobiliser les ressources alternatives en opti-
misant les infrastructures et en anticipant les 

besoins 
A 

Projets  de substitution de prélèvements dans la nappe astienne 

- Extension des réseaux d’eau brute 

La nappe ayant vocation, de par sa qualité, à satisfaire prioritairement les usages en eau potable, les deux 
principaux pôles de substitution concernent logiquement des usages d’irrigation agricole, avec des besoins en 
augmentation au cours des dernières années, exerçant sur la ressource une forte pression sur les unités de gestion 
déficitaires suivantes :  
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1 - UG1 : substitution de prélèvements pour l’irrigation agricole  d’environ 200 ha de vignes sur la commune de 
Vendres – les prélèvements excédentaires ont été compensés en 2015 par une diminution des prélèvements des  
collectivités, incompatible avec les priorités d’usage de la nappe 

2 - UG6 : substitution de prélèvements pour l’irrigation agricoles d’environ 100 ha de melons sur les communes de 
Béziers/Servian – les prélèvements s’effectuent une année sur 3 et induisent un déséquilibre significatif de la 
ressource sur cette UG où le potentiel de prélèvement est faible. 

Le premier projet s’inscrit dans le développement du projet Aqua Domitia et s’inscrit dans la phase 2 de 
l’extension du réseau d’eau brute BRL à partir de l’Orb dont la mise en eau est programmée pour 2019 (phase 1 
mise en eau en juillet 2015).  

La desserte en eau brute de la commune de Vendres est plus incertaine au regard de sa rentabilité économique. 
(premier chiffrage effectué en 2016). Une étude de faisabilité technico-économique assortie d’un volet 
administratif et juridique devra être réalisée pour apprécier le potentiel de réalisation de ce projet et donc les 
possibilités de substitution des prélèvements agricoles dans la nappe. Dans le meilleur des cas, la mise en eau de 
ce réseau  ne serait pas attendue avant 2023. 

 

 

 

 

 

 

Figure 31: Pression croissante des usages agricoles sur la ressource astienne au droit de l’UG1 et de l’UG6 

Un troisième projet potentiel concerne la desserte en eau brute des communes de Vias (campings) et Agde 
(alimentation en eau du golf municipal en complément au besoin de la REUTE). Ce projet emporterait la faveur 
des établissements d’hôtellerie de plein air si les besoins à satisfaire étaient élargis au remplissage des piscines et 
à l’alimentation des toilettes. Les structures pourraient ainsi réserver les prélèvements en nappe aux besoins en 
eau sanitaires et en eau de consommation. Une évolution règlementaire, basée sur un argumentaire solide et une 
expérimentation positive, serait toutefois nécessaire. Pour apporter tous les éléments d’appréciation utiles aux 
législateurs, une étude de faisabilité technico-économique prouvant l’intérêt d’un tel dispositif doit être 
engagée. La CCI est pressentie pour assurer le portage de cette étude.  

- densification des réseaux d’eau brute 

Certains prélèvements agricoles se situent à moins de 250 m des réseaux d’eau brute. Compte tenu de l’existence 
de cette offre, des substitutions sont envisagées pour ces usages non prioritaires pour un volume global estimé en 
première approche entre 40 000 et 70 000 m3/an (UG1, 2,5 et 6 notamment). 

Pour les collectivités, les projets de raccordement à l’eau brute concernent la commune de Montblanc (arrosage 
du stade) pour un volume de 6 000 m3/an environ. 

- recours aux petites ressources locales 

Quelques ressources locales, de faible extension, sont déjà sollicitées pour satisfaire de petits besoins (stade de 
Sérignan et de Vias, espaces verts de Villeneuve les Béziers et de Sauvian...). La commune de Montblanc envisage 
d’alimenter la borne de lavage à partir de la source du village dont l’exutoire se situe à proximité (volume estimé 
de 1 000 m3/an).
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Figure 32 : projet  d’extension des réseaux pour substitution des prélèvements dans la nappe où appoint 
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- extension des réseaux d’eau potable 

Par le passé des extensions de réseaux d’eau potable, alimentés par la nappe alluviale de l’Orb ou de l’Hérault, ont 
permis de délester de manière conséquente les prélèvements dans la nappe astienne en réponse à des problèmes 
de surexploitation (secteur ouest) ou de salinisation de la ressource (Agde). Ainsi, trois communes sont 
alimentées par une double ressource au sud de la CABM (Valras, Sérignan et Sauvian) de même que la plupart des 
établissements d’hôtellerie de plein air situés sur la commune d’Agde (alimentation par le réseau d’eau potable de 
la ville). Plus récemment, plusieurs campings ont sollicité leur raccordement au réseau public de la CABM (2010) 
avec pour objectif d’abandonner leurs forages (transfert de la responsabilité de la distribution sur le gestionnaire 
du RP) ou de satisfaire de nouveaux besoins, non autorisés à partir de la nappe astienne (Vendres). 

Au regard du contexte astien et des pénuries récurrentes, une nouvelle phase d’extension des réseaux d’eau 
potable dans le respect de l’équilibre des ressources à mobiliser, est envisagée au-delà de la réalisation des 
économies d’eau, pour sécuriser l’approvisionnement en eau potable des populations et apporter un appoint pour 
satisfaire les nouveaux besoins. La substitution au sens où on l’entend, ne concerne que le premier volet avec des 
volumes, en provenance d’autres ressources, mobilisés : 

- pour suppléer la ressource astienne en cas de défaillance (gestion conjoncturelle) 

- pour délester les prélèvements dans la nappe si les objectifs d’économies d’eau ne sont pas suffisants pour 
résorber les déficits observés sur la ressource ou s’ils s’avèrent difficiles à atteindre (gestion structurelle). Les 
volumes impliqués seront donc variables en fonction des situations rencontrées. 

Sont ainsi projetés par les collectivités: 

- le raccordement de Cers et Villeneuve les Béziers au « réseau Orb », dont la mise en service est planifiée pour 
2020, 

- le raccordement de Montblanc au « réseau Orb » (2022) avec, pour alternative, le raccordement de la ZAC de la 
Baume, de la station service A9, du Golf Saint Thomas au même réseau, au profit de la ville de Montblanc qui 
disposera alors des volumes suffisants sur l’astien, 

- le raccordement de Portiragnes au « réseau Orb » pour un volume maximal de 150 000 m3/an, planifié pour 
2020, 

- le raccordement de Vias-village (2020) au « réseau SBL » dès lors que la ressource mobilisée est sécurisée par la 
ressource du Rhône potabilisée à Fabrègues (l’Hérault étant en déficit, sa nappe alluviale ne peut être davantage 
sollicitée), puis dans un second temps (2021) le raccordement de Vias-Plage à ce réseau.  

A court terme, toutes les communes prélevant dans la nappe astienne devraient donc être sécurisées du point de 
vue de leur approvisionnement en eau potable par une seconde ressource qui leur permettra par ailleurs 
d’envisager un développement (accueil de nouvelles  populations, développement économique). 

Sur Vias, le potentiel d’économies d’eau sur la nappe astienne est important mais l’effectivité de ces économies 
reste fragile, car en partie dépendante de la bonne volonté et des moyens des établissements touristiques. Le 
raccordement de la ville au réseau SBL peut donc constituer une opportunité pour le développement du village 
mais aussi pour les établissements d’hôtellerie de plein air via la diversification de la ressource (6 établissements 
déjà raccordés au RP mais ne consommant pas, pourraient satisfaire au moins en partie leurs besoins sur le 
réseau pour  libérer de la marge sur l’astien). 
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Tableau 16 : Projets de mobilisation de ressources alternatives dans le cadre d’une gestion durable de la 
nappe astienne 

 

II.2.4. La révision des autorisations de prélèvements

Les services de la DDTM de l’Hérault, conformément à la circulaire du 30 juin 2008, relative à la résorption des 
déficits quantitatifs en matière de prélèvements d’eau et gestion collective des prélèvements d’irrigation, mettront 
en œuvre un programme de révision des autorisations de prélèvement dans la nappe astienne, pour mettre en 
cohérence les volumes prélevés avec les volumes prélevables, après approbation du SAGE.  

La CLE souhaite préciser les modalités de mise en œuvre de ce plan, pour atteindre dans les meilleurs délais le 
bon état de la nappe. 

La révision des autorisations de prélèvements existants concerne en priorité les prélèvements suivants : 

- prélèvements les plus importants en lien avec leur impact, 

- prélèvements qui pourraient être au moins en partie substitués (par une autre ressource) 

Elle est conduite dans le respect des principes énumérés ci-dessous : 

- la somme des volumes de prélèvement autorisés pour chaque catégorie d’usagers, ne doit pas, sur une unité 
de gestion, être supérieure au volume alloué à cette catégorie d’usagers, 

- la somme des volumes de prélèvement autorisés sur l’ensemble de la nappe est compatible avec la 
répartition du volume prélevable par Grand Usage,  

- dans le cadre de la démonstration de la compatibilité du prélèvement au SDAGE (OF 2 : élaborer chaque 
projet en visant la meilleure option environnemental compatible avec les exigences du développement 
durable solution technico-environnementale), la solution de substitution à partir d’une autre ressource 

UG 

Projets de substitution/appoint des prélèvements dans la nappe  
Usages eau potable Usages eau brute 

1 

. Mobilisation volumes supplémentaires sur le réseau « Orb » 
pour Valras et Sérignan 

. Mobilisation de volumes supplémentaires sur le RP pour les 
campings de Vendres raccordés 

. Extension du réseau BRL  sur la commune de Vendres et 

éventuellement sur le secteur de Vendres-plage 

 

 

  

2 . Mobilisation de volumes supplémentaires via l’interconnexion 
de Portiragnes Village vers la Plage . Densification du réseau BRL – substitution 186 

3 . Raccordement de la ville de Vias au réseau SBL 
 
 .Consommation de 6 hôtels de plein air sur le réseau alimenté 
en partie par SBL (solution alternative) 

. Extension du réseau BRL  sur le secteur  de Vias (Solution 
alternative) 
 
 
 

4 - . Extension du réseau BRL Vias-Agde ? 

5 . Raccordement  de Cers et Villeneuve au réseau Orb 
 
. Raccordement Portiragnes village au réseau Orb 
 
. Mobilisation de volumes supplémentaires pour Sauvian 

. Densification du réseau BRL sur Portiragnes village – (ZAC Ste 
Anne) 
 

. Densification du réseau BRL : Substitution 124, 1672,1675 
 

6 . Raccordement de Montblanc au réseau Orb  
 
. Raccordement La Baume, golf St Thomas, ASF (solution 
alternative) 

. Extension du réseau BRL-maillage avec Aqua Domitia 
 
. Raccordement BRL du stade de Montblanc et alimentation de la 
borne de remplissage par la source du village 
 
. Densification réseau BRL : substitution 1287 

7 - - 

8 - . Déploiement du Projet Aqua Domitia 

9 - . Extension du réseau d’eau brute BRL sur Corneilhan 
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devra être systématiquement étudiée (techniquement et financièrement), et en priorité sur les unités de 
gestion en déficit, 

- pour chaque pétitionnaire le volume autorisé est en lien avec un usage dit «optimisé». Chaque usager devra 
donc s’engager dans une démarche d’économies d’eau ou prouver que ses usages sont rationalisés.  

- les investissements et travaux liés à l’optimisation des usages devront être réalisés dans le plus court délai 
possible pour permettre d’atteindre l’équilibre de la ressource fin 2021, conformément au calendrier 
national pour la résorption des déficits. Toutefois, si l’écart des volumes autorisés avec les prélèvements 
effectués au cours des dernières années par le pétitionnaire est important (supérieur à +10%), les délais 
pourront être adaptés et proportionnés à l’importance des difficultés techniques et/ou économiques 
rencontrées. 

 
 

 
Disposition A.10 

Rendre compatibles les autorisations de pré-
lèvement avec le volume prélevable MC 

La révision des autorisations de prélèvement s’effectuera pour la nappe astienne, à l’échelle du pétitionnaire, 
quelle que soit la catégorie d’usagers considérée, le préfet ayant pris acte de l’absence de positionnement du 
monde agricole pour une candidature d’organisme unique de gestion collective des prélèvements 
agricoles (OUGC). 

 Après validation du PGRE, les services de l’État devront réviser les autorisations de prélèvement à partir des 
éléments d’information que les pétitionnaires leur transmettront, notamment la description de leurs usages, le 
potentiel d’économies d’eau identifié et les délais nécessaires pour réaliser ces économies d’eau  et/ou substituer 
au moins en partie leur prélèvement si une solution alternative existe ou peut être mise en place. 

Ces éléments permettront, en outre, de réactualiser les situations des déclarants dont les besoins ont pu évoluer 
entre 2010 et la date d’approbation du SAGE. 

La substitution des prélèvements en nappe s’accompagnera de mesures règlementaires adaptées pour éviter tout 
retour à la situation antérieure (bouchage du forage ou requalification du captage en forage de secours avec 
obligation de comptage et de transmission des données de prélèvement,...).  

 

II.3. Analyse des  impacts socio-économiques 

Les coûts des économies d’eau ont été estimés dans les audits de consommations des communes et des campings. 
Les dépenses d’investissement à engager pour mettre en place les principaux projets de substitution ont été 
évalués soit dans les SDAEP des communes, dont certains ont été réactualisés récemment (extension des réseaux 
d’eau potable), soit dans le cadre d’études de faisabilité ou d’avants projets sommaires pour les projets les plus 
aboutis (extension des réseaux d’eau brute).  

L’étude socio-économique des mesures 
du SAGE a intégré ces éléments de 
chiffrage (hors projet de raccordement 
de Montblanc au réseau CABM, trop 
récent) et analyser les impacts du coût 
du SAGE sur les différentes catégories 
d’usagers.  
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Figure 33 : Estimation des investissements 
à engager par chaque catégorie d’usagers 
pour mettre en place une gestion durable 
de la ressource et satisfaire les usages 
(hors industries dont les prélèvements sont 
marginaux)  
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Ce coût se rapportant essentiellement au volet quantitatif, ces résultats sont représentatifs des impacts socio-
économiques des actions à conduire dans le cadre de la mise en œuvre de ce PGRE. Ramenés à la durée du SAGE 
(environ 10 ans) ou sur la durée d’amortissement (réseaux), ces coûts apparaissent supportables pour les usagers 
concernés : 

- pour les campings qui peuvent répercuter ces coûts sur le tarif des nuitées (moins de 20 cts par nuitée pour le 
scénario 1 d’économies d’eau retenu) 

- par les collectivités, à travers l’augmentation du tarif de l’eau des abonnés, évaluée à +5cts/m3 sur la durée 
d’investissement des équipements (70 ans pour les réseaux)en prenant en compte les taux d’aide actuels. 

La répercussion des économies d’eau sur les coûts de fonctionnement des services gestionnaires serait toutefois à 
prendre en compte. Elle n’a été étudiée que pour les établissements d’hôtellerie de plein air. 

Les investissements liés à l’extension des réseaux d’eau brute, ne sont que partiellement supportés par la 
profession agricole. Le modèle de financement actuel laisse à la charge de l’agriculteur 20 % des coûts de 
raccordement, le reste étant financé par les pouvoirs publics et éventuellement les collectivités. L’équipement à la 
parcelle peut également faire l’objet d’un financement sous certaines conditions (France AgriMer, PCAE...). 

En raison de la plus value apportée par la disponibilité de l’eau à la parcelle (environ 1000 €/ha de vigne estimé 
dans l’état des lieux du SAGE- 2011), le coût de 1000 €/ha restant à charge de l’agriculteur n’est pas prohibitif. 
Toutefois, il conviendrait d’ajouter le coût de l’abonnement et de la consommation au réseau d’eau brute ainsi que 
l’équipement à la parcelle (300 €/ha/an pour une exploitation moyenne), susceptible de grever sensiblement la 
marge bénéficiaire de l’exploitation. 

 

II.4. Analyse des impacts environnementaux 

Les impacts environnementaux de la gestion durable de la nappe astienne selon le plan de gestion de la ressource 
en eau établi ici, concerne quasi exclusivement le report des prélèvements sur les ressources alternatives. 

Cette pression supplémentaire concerne essentiellement les besoins en eau potable à satisfaire par les ressources 
Orb et Hérault, la substitution des prélèvements agricoles se reportant à court terme (2020) sur une ressource 
réputée sécurisée : le Rhône. 

Les volumes mobilisés par les collectivités au cours des prochaines années sur les ressources alternatives ont été 
quantifiés en prenant en compte les nouveaux besoins mais aussi les économies d’eau et l’amélioration des 
rendements des réseaux. 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

nappe 

astienne 1 847 1 980 2 008 1 966 1 936 1 826 1 812 1 803 1 803 1 803 1 803 1 803 1 803 1 803 1 803 1 803

autres 

ressources 1 246 1 179 969 1 006 1 007 1 165 1 274 1 380 1 494 1 559 1 689 1 770 1 849 1 931 2 017 2 106

nouveaux 

besoins 0 0 7 78 153 250 359 471 585 692 785 864 939 1 014 1 089 1 164
Impact  

substitution 1 246 1 179 962 928 854 915 915 910 909 867 904 906 910 917 928 942  

Tableau 17 : Répartition des volumes mobilisés sur les différentes ressources par l’ensemble des communes 
s’approvisionnant en partie à partir de la nappe astienne de 2015 à 2030 (milliers de m3/an) 

 

Le tableau ci-dessus démontre que les économies d’eau et surtout l’amélioration des rendements profitent à 
l’ensemble des ressources. Ainsi, à besoins constants, le volume mobilisé sur les ressources alternatives en 2030 
serait inférieur à celui mobilisé actuellement. Le plan de gestion de la ressource en eau de la nappe astienne, au 
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regard du contexte actuel et des objectifs d’économies d’eau, ne contribue donc pas, globalement, à dégrader les 
ressources alternatives. En revanche, le développement urbain en générant de nouveaux besoins que la nappe 
n’est pas en capacité de satisfaire, sur la plupart des unités de gestion, est responsable d’une augmentation de 
pressions sur le ressources alternatives.  

 

 

Montblanc Sauvian Cers VLB Sérignan Valras Portiragnes Total Orb 

Apports en 2016 (milliers 
de m3/an) 

0 233 0 0 375 571 0 1179 

Apports en 2030  (milliers 
de m3/an) 

30 300 86 220 683 551 47 1917 

Pression supplémentaire 
sur Orb (milliers de 

m3/an) 
30 67 86 220 308 -20 47 738 

Tableau 18 : Pressions supplémentaires sur la ressource Orb à l’horizon 2030  (milliers de m3/an) 

Sur l’Orb, ces prélèvements supplémentaires par rapport à la situation actuelle, représente environ 35 l/s en 
pointe, soit de l’ordre de 1 % du débit minimum biologique du fleuve. Ces volumes seront mobilisés dans le 
respect des dispositions du PGRE de l’Orb. 

 

 

Vias village vias plage 
Total ressources 

SBL 

Apports en 2016 (milliers de m3/an) 0 0 0 

Apports en 2030  (milliers de m3/an) 83 104 187 

Pression supplémentaire sur ressource SBL  (milliers 
de m3/an) sans sollicitation des marges 

83 104 187 

Pression supplémentaire sur ressource SBL  (milliers 
de m3/an) avec sollicitation des marges 

0 87 87 

Tableau 19 : Pressions supplémentaires sur les ressources de SBL à l’horizon 2030 (milliers de m3/an) 

Notons qu’une fois la commune de Vias raccordée au réseau SBL, les apports complémentaires pour alimenter le 
village via ce réseau (UG3), devront être effectués dans le respect des dispositions du PGRE de l’Hérault, en cours 
d’élaboration (pas de prélèvement supplémentaire au cours des périodes où la ressource est en déficit ou en 
équilibre précaire), et en cohérence avec le schéma directeur d’alimentation en eau de SBL. Les volumes qui 
pourront être mobilisés sur cette ressource alternative pourraient être revus à la baisse à moyen terme, dès lors 
que les économies d’eau seront effectives sur cette unité de gestion. Les marges de prélèvements dégagées sur la 
nappe pourront en effet être sollicitées par la collectivité.  

 

II.5. Les délais pour y parvenir 

Le calendrier national de résorption des déficits prévoit un retour à l’équilibre quantitatif des ressources en 
difficultés au plus tard fin 2021. Au regard des déficits observés sur la nappe (<10%) et des solutions identifiées 
pour les résorber, les objectifs nationaux devraient être atteints, au moins globalement, à cette échéance, sous 
réserve : 

-  que les pétitionnaires s’engagent à réaliser les économies d’eau attendues et à mettre en place les principales 
solutions de substitution selon le calendrier prévisionnel actuel, 
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- qu’aucun nouveau prélèvement sur la nappe répondant à des besoins jusque là inexistants, ne viennent aggraver 
le déficit ou réduire les efforts collectifs entrepris pour mettre en cohérence les prélèvements avec le volume 
prélevable, 

- que les forages domestiques, par leurs effets cumulés, n’impactent pas le niveau de la nappe au point que les 
objectifs de niveaux ne puissent être respectés au droit des points de référence qualifiant l’état de la nappe, sans 
que le volume prélevable ne soit dépassé. 

Dès lors que la révision des autorisations de prélèvements sera engagée (à partir de 2018), chaque pétitionnaire 
sera appelé à réaliser toutes les économies possibles et ce dans un délai raisonnable, en rapport avec ses moyens 
et les difficultés éventuellement rencontrées pour y parvenir. 

La mise en œuvre des projets de substitution/appoint sera déterminante sur les unités de 
gestion concernées : 

- pour répondre à des besoins supplémentaires difficiles à maîtriser (forte affluence touristique, déficit 
hydrique...) 

- pour pallier les difficultés rencontrées pour atteindre les objectifs d’économies d’eau  

Un calendrier de résorption des déficits, s’appuyant sur les dates prévisionnelles de mise en eau des projets 
d’extension des réseaux d’eau potable et d’eau brute, et d’un scénario de réduction des prélèvements (économies 
d’eau, substitution), établi après concertation avec les différentes catégories d’usagers, est présenté ci-après. Il 
permet de préciser les échéances pour lesquelles la situation reste compliquée notamment sur l’UG1 où la 
substitution des prélèvements agricoles est encore très hypothétique. 

N.B. : Dans ce tableau, la rationalisation des usages agricoles et industriels, non évaluée, n’a pas été prise en 
compte mais ne représente pas de gros volumes à économiser au regard des prélèvements effectués dans la nappe 
qui restent, pour ces deux catégories d’usagers, modestes. Les besoins futurs ne sont pas considérés. Ils pourront 
être satisfaits par la ressource astienne si les marges de prélèvement, telles que présentées ci-dessous, sont 
effectives. 

 
Guide de lecture du tableau ci-dessous 

1 2 3 4 5 6 7 8 9
P 890 618 402 903 1 142 915 103 266 1 108 747 578 587 113 306 118 776 35 127

VP 906 963 374 089 1 077 751 65 927 1 068 789 399 027 146 931 140 683 37 339

Objectif 827 863 374 089 888 279 65 292 994 700 306 721 124 681 134 318 32 829

collectivités 392 000 225 000 531 000 6 000 983 000 290 000 5 000 1 000 14 000

campings 442 000 174 000 570 000 98 000 1 000 6 000 14 000 7 000

agriculture 251 000 10 000 4 000 77 000 149 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP 179 000 39 000 27 000 38 000 27 000 55 000 -34 000 -22 000 -2 000

écart/objectif 258 000 39 000 217 000 39 000 101 000 148 000 -11 000 -15 318 2 000

Années Usagers
Unités de Gestion

2015

2017

 

 

 

 

 

 P= prélèvements (m3/an) -   VP= volume prélevable (m3/an) -   Objectif = prélèvement attendu 
(m3/an)  -  Ecart entre somme des prélèvements et volume prélevable (m3/an) -  Écart entre somme des 
prélèvements et prélèvement objectif -        Fond vert = catégorie d’usagers ayant atteint son prélèvement objectif - 
 Somme des prélèvements inférieure au volume prélevable = déficit résorbé et marge de prélèvement 
supplémentaire (m3/an) - Somme des prélèvements inférieure au prélèvement objectif = tous les usages sont 
rationalisés voire  au-delà   

1 2 3 

4 

7 

6 

5 

8 

1 

2 
3 

4 

5 

2 

7 

8 
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 Tableau 20 : Scénario concerté de résorption de réduction des prélèvements sur les différentes unités de 
gestion de la nappe astienne prenant en compte le calendrier prévisionnel de mise en œuvre des projets 

de substitution et la progression des économies d’eau 
(volumes exprimés en m3/an) 

1 2 3 4 5 6 7 8 9
P 890 618 402 903 1 142 915 103 266 1 108 747 578 587 113 306 118 776 35 127

VP 906 963 374 089 1 077 751 65 927 1 068 789 399 027 146 931 140 683 37 339

Objectif 827 863 374 089 888 279 65 292 994 700 306 721 124 681 134 318 32 829

collectivités 392 000 225 000 531 000 6 000 983 000 290 000 5 000 1 000 14 000

campings 442 000 174 000 570 000 98 000 1 000 6 000 14 000 7 000

agriculture 251 000 10 000 4 000 77 000 149 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP 179 000 39 000 27 000 38 000 27 000 55 000 -34 000 -22 000 -2 000

écart/objectif 258 000 39 000 217 000 39 000 101 000 148 000 -11 000 -15 318 2 000

collectivités 392 000 224 000 492 000 6 000 990 000 290 000 5 000 1 000 14 000

campings 437 000 169 000 560 000 80 000 1 000 6 000 14 000 7 000

agriculture 251 000 0 4 000 77 000 219 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP 174 000 23 000 -22 000 20 000 34 000 125 000 -34 000 -22 000 -2 000

écart/objectif 253 000 23 000 168 000 21 000 108 000 217 000 -11 000 -15 000 2 000

collectivités 410 000 224 000 464 000 6 000 976 000 280 000 5 000 1 000 14 000

campings 417 000 161 000 540 000 62 000 1 000 6 000 14 000 7 000

agriculture 251 000 0 4 000 73 000 149 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP 172 000 15 000 -70 000 2 000 16 000 45 000 -34 000 -22 000 -2 000

écart/objectif 251 000 15 000 120 000 3 000 90 000 137 000 -11 000 -16 000 2 000

collectivités 410 000 222 000 449 000 6 000 886 000 276 000 5 000 1 000 14 000

campings 397 000 153 000 520 000 62 000 1 000 6 000 14 000 7 000

agriculture 251 000 0 4 000 73 000 49 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP 152 000 5 000 -105 000 2 000 -74 000 -59 000 -34 000 -22 000 -2 000

écart/objectif 231 000 5 000 85 000 3 000 0 33 000 -11 000 -16 000 2 000

collectivités 410 000 220 000 415 000 3 000 883 000 276 000 5 000 1 000 14 000

campings 377 000 151 000 500 000 62 000 1 000 2 000 8 000 6 000

agriculture 251 000 0 3 000 73 000 49 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP 132 000 0 -159 000 -1 000 -77 000 -60 000 -37 000 -28 000 -3 000

écart/objectif 211 000 0 30 000 0 -3 000 33 000 -15 000 -22 000 1 000

collectivités 410 000 218 000 415 000 3 000 883 000 267 000 5 000 1 000 14 000

campings 357 000 151 000 480 000 62 000 0 1 000 2 000 8 000 6 000

agriculture 251 000 0 3 000 73 000 49 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP 112 000 -2 000 -179 000 -1 000 -77 000 -69 000 -37 000 -28 000 -3 000

écart/objectif 191 000 -2 000 10 000 0 -3 000 24 000 -15 000 -22 000 1 000

collectivités 410 000 216 000 415 000 3 000 883 000 267 000 5 000 1 000 14 000

campings 347 000 151 000 470 000 62 000 1 000 2 000 8 000 6 000

agriculture 70 000 0 3 000 55 000 49 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP -79 000 -4 000 -189 000 -1 000 -95 000 -69 000 -37 000 -28 000 -3 000

écart/objectif 0 -4 000 0 0 -21 000 24 000 -15 000 -22 000 1 000

collectivités 410 000 214 000 415 000 3 000 883 000 267 000 5 000 1 000 14 000

campings 347 000 151 000 470 000 62 000 1 000 2 000 8 000 6 000

agriculture 70 000 0 3 000 55 000 49 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP -79 000 -6 000 -189 000 -1 000 -95 000 -69 000 -37 000 -28 000 -3 000

écart/objectif 0 -6 000 0 0 -21 000 24 000 -15 000 -22 000 1 000

collectivités 410 000 212 000 415 000 3 000 883 000 267 000 5 000 1 000 14 000

campings 347 000 151 000 470 000 62 000 1 000 2 000 8 000 6 000

agriculture 70 000 0 3 000 55 000 49 000 42 000 65 000 12 000

industrie 4 000 36 000 14 000 60 000 39 000 1 000

écart/VP -79 000 -8 000 -189 000 -1 000 -95 000 -69 000 -37 000 -28 000 -3 000

écart/objectif 0 -8 000 0 -1 000 -21 000 24 000 -15 000 -21 000 1 000

Années Usagers
UG

2015

2017

2018

2019

2020

2021

2022

2023

2024

2025
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Calendrier  de résorption des déficits 

Sur les principales unités de gestion, la progression des économies d’eau associée à une mise en cohérence, par les 
collectivités, des prélèvements avec les volumes alloués dès lors que les raccordements seront effectifs et 
autoriseront la mobilisation des ressources alternatives, permettront de résorber les déficits à l’échéance 2021. 
Seule exception : l’UG1 où les solutions de substitution des prélèvements agricoles tarderont à se mettre en place. 
Pour autant, le calendrier national de résorption des  déficits devrait être respecté à l’échelle globale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34 : Évolution des déficits sur les principales unités de gestion et à l’échelle globale de la nappe. 
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III.  PROTOCOLE DE GESTION STRUCTURELLE ET 
DURABLE DE LA NAPPE 

Le protocole de gestion structurelle durable, et donc équilibrée, de la ressource, s’appuie sur le partage du volume 
prélevable entre les principaux usages et les catégories d’usagers identifiées. Il a pour objectif d’encadrer  
l’exploitation des ouvrages, dans le respect du bon état de la ressource et  ce, quelle que soit la situation, hormis 
les situations exceptionnelles de sécheresse (gestion de crise). 

Ces objectifs amènent à définir précisément les volumes qui pourront être mobilisés par les préleveurs au cours 
de l’année ainsi que les volumes à mobiliser sur les autres ressources, en accord avec leurs gestionnaires. 

 

III.1. Le partage de la ressource
 
Le partage de la ressource a fait l’objet d’une large concertation ayant abouti à une proposition consensuelle con-
cernant l’allocation du volume prélevable. Celle-ci s’organise à deux échelles : 
 
- à l’échelle globale de la nappe où le volume prélevable global est partagé entre les deux grands usages que sont : 
l’usage eau potable(AEP) et les usages divers (EUD).  
 
- à l’échelle des unités de gestion où un volume est alloué à chacune des 4 grandes catégories d’usagers identi-
fiées : les collectivités, les campings, les agriculteurs, les industriels, 
 

III.1.1 Partage de la ressource à l’échelle globale du périmètre de la nappe 

Pour affirmer la vocation de la nappe à satisfaire prioritairement les usages eau potable, la CLE a défini pour les 
deux grands usages identifiés, l’objectif d’allocation suivant entre les deux grands usages : 

- 85 % pour les usages AEP, 

- 15 % pour les usages EUD. 

Les usages AEP sont entendus « stricts ». Ils ne doivent pas être assimilés aux usages des collectivités ou des 
campings qui utilisent la ressource en eau pour satisfaire des besoins EUD tels que l’arrosage des espaces verts ou 
le nettoyage des voiries. Les abonnés des réseaux satisfont, eux-mêmes, des besoins d’arrosage (jardins) à partir 
de la ressource.  

Ces dispositions encadrent le partage de la ressource entre les 4 grandes catégories d’usagers dont les ratios de 
consommation entre AEP et EUD ont été estimés à partir des connaissances acquises à ce jour (cf. tableau 16). 
Cette répartition des prélèvements entre les 2 grands usages méritera d’être confortée à l’avenir, notamment pour 
les ASL, les agriculteurs et les industries (valeurs en bleu). 

 

 

 

Tableau 21 : Estimation de la 
répartition des volumes prélevés  

par les différentes catégories 
d’usagers pour satisfaire les deux 

grands usages (AEP et EUD) 

communes 92% 8% 50% 46% 4%

particuliers 94% 6% 71% 67% 4%

usages commune 60% 40% 5% 3% 2%

gros 

consommateurs    

(>500m3/an) 

94% 6% 24% 23% 1%

ASL 85% 15% 2% 2% 0%

campings campings 89% 11% 25% 22% 3%

agriculteurs agriculteurs 10% 90% 8% 1% 7%

industriels industriels 94% 6% 4% 4% 0%

Part totale VP 75% 14%

Part totale 

volume alloué 84% 16%

sous catégories
usage 

AEP 
usage EUD Part VP

Part 
totale 

EUD/VP

Part 
totale  

AEP/ VP

co
lle

ct
iv

it
és

ca
té

go
ri

es
 

u
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ge
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En 2015, la répartition entre les usages AEP et EUD, basée sur les connaissances actuelle des usages, était 
respectivement de 79% et 21 % du volume prélevés pour les usages non domestiques, avec une augmentation 
nette des usages EUD par rapport aux années antérieures liée à la pression agricole.  

L’allocation de la ressource entre les quatre grandes catégories d’usagers (cf. paragraphe III.1.2) ramène à un 
ratio de répartition entre AEP et EUD, à l’échelle de la nappe, de 84%  et 16 %, soit à peu près le ratio estimé en 
2009, avant mise en place de la ZRE. Les valeurs cibles de 85% et 15 % seront atteintes par le biais de l’allocation 
progressive des marges, réservées en priorité à l’usage eau potable.  

 

 
Disposition A.9 

Partager le volume prélevable entre usages et 
catégories d’usagers G 

 

III.1.2 Partage de la ressource à l’échelle des unités de gestion 

Le partage de la ressource entre les 4 grandes catégories d’usagers s’est appuyé sur la sectorisation de la nappe. 
Sur chaque unité de gestion, un volume de prélèvement a ainsi été alloué aux différentes catégories d’usagers 
rencontrées. On été considérés dans cette allocation : 

- les déficits observés sur les unités de gestion au cours des dernières années, 

- les besoins actuels optimisés  (cf. paragraphe III.1) des communes et des campings (actualisés jusqu’en 2012), 

- les volumes prélevés (ou déclarés au titre de la ZRE) par les agriculteurs  ou les industriels en 2009,  

- les accès à d’autres ressources, 

- les projets de substitution pour les prélèvements agricoles sur les unités de gestion en déficit, 

Des marges de prélèvements pourront être dégagées, sur la majorité des unités de gestion, si les objectifs 
d’économies d’eau sont atteints. Elles représentent globalement 11% du volume prélevable. La CLE a choisi de ne 
pas affecter ces marges tant qu’elles ne seront pas effectives. Le partage de la ressource entre catégories d’usagers 
tel qu’acté dans ce Plan de Gestion de la Ressource en Eau ne porte donc pas sur l’intégralité du volume 
prélevable. 

Les usagers situés sur les secteurs orphelins, sans autre solution que de prélever dans la nappe pour satisfaire 
leurs besoins actuels ou futurs, pourront prétendre aux marges de prélèvement dégagées (paragraphe III.1.3). 

m3/an % m3/an % m3/an % m3/an % m3/an %

906 963 1 410 423 45% 347 064 38% 70 376 8% 0 0% 79 100 9%

374 089 2 223 352 60% 150 737 40% 0 0% 0 0% 0 0%

1 077 751 3 415 062 39% 470 357 44% 2 860 0% 0 0% 189 472 18%

65 927 4 3 000 5% 62 292 94% 0 0% 0 0% 635 1%

1 068 789 5 886 120 83% 0 0% 62 868 6% 45 712 4% 74 089 7%

399 027 6 247 544 62% 800 0% 56 326 14% 18 862 5% 75 495 19%

146 931 7 10 540 7% 2 500 2% 34 848 24% 76 793 52% 22 250 15%

140 683 8 7 547 5% 7 732 5% 76 469 54% 42 570 30% 6 365 5%

37 339 9 2 995 8% 6 191 17% 21 659 58% 1 984 5% 4 510 12%

4 217 498 total 2 206 583 1 047 673 325 406 185 921 451 915

marges
VP UG

collectivités campings agriculteurs industries

 

Tableau 22 : Allocation de la ressource retenue par la CLE et marges à dégager par la réalisation des 
économies d’eau et la substitution de prélèvements (m3/an) 

Ce partage prend en compte les possibilités de substitution via l’extension des réseaux d’eau brute, notamment 
sur Vendres et le secteur de Servian. L’allocation en % est affichée comme telle dans le règlement du SAGE. La 
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remise en question de ces projets ou le non raccordement des usagers aux réseaux d’eau brute amèneraient à 
revoir ces modalités de partage. 

 

 
Règle  R.2 

Partage de la ressource entre les grandes ca-
tégories d’Usagers R 

 

III.1.3 Allocation des marges de prélèvement 
 
Les marges de prélèvement susceptibles d’être dégagées sur les unités de gestion concernées, évaluées par diffé-
rence entre le volume prélevable et la sommes des volumes autorisés, devront être garanties et constatées 
avant d’être redistribuées. Elles seront allouées exclusivement aux pétitionnaires qui formuleront une demande 
de nouveaux prélèvements auprès des services compétents de l’État. Les services de l’État consulteront la CLE 
dans le cadre de l’instruction de ces dossiers. Celle-ci délivrera un avis s’appuyant sur les principes et priorités 
d’allocation précisés dans ce PGRE en cohérence avec les dispositions du SAGE.  
 
 
Constat des marges de prélèvements 
 
Les marges de prélèvements seront réputées constatées dès lors que les volumes autorisés seront inférieurs aux 
volumes prélevables définis sur chaque unité de gestion. L’écart entre volume prélevable d’une unité de gestion et 
la somme des volumes autorisés (après révision des autorisations) sur cette même unité de gestion représentera 
la marge disponible sur l’UG.  
 
Le constat d’une marge de prélèvement disponible ne pourra se faire qu’au terme de la révision des autorisations 
de prélèvements sur une UG considérée (usages existants). 
 
Les conditions de délivrance d’une nouvelle autorisation de prélèvement suite à une demande exprimée sont pré-
cisées dans le SAGE (règle R.3). 
 
 

 
Règle  R.3 

Encadrement des nouvelles demandes de pré-
lèvements R 

 
  
Instruction des dossiers 
 
Des préconisations supplémentaires sont exprimées dans le PGRE pour octroyer ces marges sans risques de dé-
passement des volumes prélevables : 
 
1 - Les services instructeurs prendront soin de s’assurer, pour chaque demande de prélèvement, de l’adéquation 
du prélèvement demandé avec le besoin à satisfaire afin de garantir le respect dans le temps du volume autorisé. 
Les usages correspondant au besoin seront précisés et les volumes utiles à la satisfaction de chaque usage quanti-
fiés, 
 
2 - Lors de la phase de mise en cohérence des prélèvements existants avec le volume alloué aux différentes caté-
gories d’usagers, chaque pétitionnaire devra produire dans le cadre de la révision de son autorisation de prélève-
ment, un plan de réduction de ses prélèvements, éventuellement étalé dans le temps. Les services instructeurs de-
vront juger du caractère tangible des solutions présentées (abandon d’usage, substitution de prélèvement, équi-
pement hydroéconome ...) et de s’assurer de l’effectivité de leur mise en œuvre.  
 
3- Après constat d’une marge de prélèvement, l’autorisation d’un nouveau prélèvement ne pourra être délivrée 
sans consultation préalable de la CLE pour ce qui concerne les prélèvements relevant du régime d’autorisation  
(> 8 m3/h). 
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4-La CLE rendra un avis selon le protocole d’instruction des dossiers établi dans le règlement de fonctionnement 
de l’instance, en tenant compte des éléments suivants : 
 
 

• la somme des prélèvements (volume prélevable – somme des prélèvements effectifs dans l’UG) devra être 
inférieure au volume prélevable sur l’UG considérée au cours des deux dernières années, 

• le niveau de la nappe, au  droit du piézomètre de référence de l’UG,  se situera au dessus des niveaux ob-
jectifs de gestion locale, au cours des deux dernières années, 

• le besoin justifié par la demande de prélèvement sera optimisé et les usages clairement précisés, 
• les moyens de comptage seront en place et satisferont aux exigences de transmission des données telles 

que définies dans le SAGE 
 
La CLE rappelle que les marges ne seront pas systématiquement allouées à ceux qui les auront générées. La CLE 
examinera les situations et prendra en compte les enjeux dans le rendu de ses avis.  
 
 

III.2 La rationalisation des usages 

Les représentants de chaque catégorie d’usagers, amenés à jouer un rôle dans la gestion collective des 
prélèvements, auront à charge d’accompagner leur ressortissants ou adhérents pour mettre en œuvre les plans 
d’action présentés à l’autorité administrative dans le cadre de la révision de leur autorisation de prélèvement.  

Chaque usager portera la responsabilité de mise en œuvre des actions d’économies d’eau pour laquelle il se sera 
engagé. Il pourra toutefois bénéficier des moyens que pourront mettre à disposition les représentants des usagers 
pour lui permettre d’atteindre ses objectifs (voir paragraphes  II.2.2). 

A l’issue de chaque année civile, le pétitionnaire devra justifier des actions réalisées pour économiser l’eau 
conformément à sa feuille de route (avancement des travaux/équipement, facture, mesures mises en place...) qu’il 
transmettra à l’autorité administrative en même temps que ses relevés de prélèvement effectués au cours de 
l’année.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 35 : Accompagnement des usagers par leurs représentants dans la mise en 
cohérence de leurs prélèvements 
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Il pourra être, le cas échéant, accompagné par sa filière, ou, à défaut, par le SMETA.   

Le SMETA se chargera du suivi des actions des collectivités, dans le cadre, notamment,  de la charte « je ne gaspille 
pas l’eau ». Il veillera, toutes catégories d’usagers confondues, à ce que les objectifs d’économies d’eau soient 
atteints sur chaque unité de gestion, épaulé pour cela par les représentants des filières engagés dans la démarche. 
Chaque année, il présentera un bilan des actions réalisées et des résultats obtenus sur la base des déclarations des 
pétitionnaires et du suivi effectué par les représentants. Les difficultés pour atteindre les objectifs d’économies 
d’eau seront ainsi identifiées et discutées au sein de la commission gestion quantitative du SAGE de la nappe 
astienne qui sera amené à jouer un  rôle central dans l’évaluation de la mise en œuvre du PGRE et le rapportage  
des bilans à la CLE. 

 

III.3 La mobilisation des ressources alternatives 

Principe général 

Les pétitionnaires bénéficiant de plusieurs ressources devront indiquer, dans le cadre de la révision de leur 
autorisation de prélèvement, la répartition des volumes mobilisés sur chacune des ressources et les usages 
concernés.  

Dans le cas d’une substitution de prélèvements dans la nappe astienne, le pétitionnaire devra démontrer 
l’effectivité de cette substitution en produisant chaque année, à l’autorité administrative, un relevé des 
consommations qu’il effectue sur la ressource alternative pour soulager les prélèvements en nappe, en plus du 
relevé des volumes qu’il continuera, éventuellement, à prélever dans la nappe et qu’il transmettra selon les 
dispositions et règles du SAGE. 

Gestion de la double ressource par les collectivités compétentes 

Le SMETA, dans le cadre de la réactualisation de son schéma d’alimentation en eau, définira, en concertation 
avec les usagers, les gestionnaires des réseaux et les structures de gestion concernées, les volumes à mobiliser 
au cours de l’année sur la nappe astienne et sur les ressources alternatives :  

- à un pas de temps mensuel,  

- en période normale, 

-  en période de crise, en cohérence avec les Plans de gestion de crise définis pour les EPCI et validés par la DDTM.  

Le modèle hydrodynamique de la nappe astienne sera sollicité à cet effet pour apprécier les impacts sur la nappe 
astienne et caler les modalités de gestion en fonction des capacités des ressources et des contraintes 
d’exploitation identifiées. Les structures de gestion des ressources alternatives pourront apprécier, pour ce qui les 
concerne, les incidences sur le débit des fleuves.  

L’ARS pourra s’appuyer sur les éléments de ce schéma, validé au plus tard en 2018, pour réviser les DUP des 
captages concernés. 

La CLE recommande qu’il soit tenu compte, dans la gestion multi-ressources, des spécificités des masses d’eau 
sollicitées.  

Ainsi, la nappe astienne se différencie des ressources en eau superficielle par sa disponibilité physique sur toute 
son emprise, par sa relative inertie vis à vis des variations climatiques saisonnières et par la qualité naturelle de 
ses eaux. Sa capacité est, en revanche, modeste.  

Au regard de ces caractéristiques, l’usage eau potable est donc à privilégier ainsi que l’exploitation de la nappe sur 
les zones dites « orphelines ». 
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Disposition A.15 

Satisfaire les usages à l’échelle du périmètre 
en tenant compte des spécificités des diffé-

rentes ressources 
G 

 

III.4. Le suivi de la ressource et le renforcement des contrôles 

La gestion quantitative de la nappe astienne fait l’objet d’un suivi, depuis de nombreuses années, à travers le 
recueil de données concernant les niveaux de la nappe,  les prélèvements effectués dans l’année, et les conditions 
climatiques.  

Moyens développés et organisation du suivi 

Le SMETA a modernisé de 2014 à 2016 ses outils de gestion dans la perspective de la mise en œuvre du SAGE et 
du PGRE.  

Son réseau de surveillance piézométrique comprend, aujourd’hui, une quarantaine de points d’eau dont 15 
piézomètres de référence, couvrant l’ensemble des unités de gestion, équipés de capteurs de niveau en continu. 
Une mesure de niveau est effectuée toutes les heures en ces 15 points. Ces appareils sont scrutés, chaque jour, via 
une liaison GPRS qui permet la remontée des informations sur une plateforme de télégestion. 

Le SMETA dispose d’un accès qui lui permet d’enregistrer régulièrement, et chaque fois que nécessaire, les valeurs   
de la piézométrie sur sa base de données par l’intermédiaire d’une interface. Il dispose aujourd’hui d’historiques 
de mesures sur plusieurs décennies et est en capacité d’évaluer l’évolution de cet indicateur pour qualifier l’état 
de la nappe.  

Le suivi des prélèvements est encore en 2017, ponctuel. Il repose sur les déclarations des volumes pompés que 
chaque usager consent à envoyer en début d’année, sur requête du SMETA. Au regard des difficultés  rencontrées 
par la structure de gestion pour dresser des bilans fiables des prélèvements, le SMETA a prévu d’équiper les plus 
gros forages de compteurs communicants pour automatiser les relevés et disposer des données en temps réel.  

La base de données du SMETA est dotée de modules dédiés à la valorisation des mesures piézométriques et des 
prélèvements permettant aisément de croiser les informations, d’établir des bilans et d’apprécier ainsi l’état de la 
ressource et des pressions qui s’y exercent pour orienter, le cas échéant, les décisions.   

Le SAGE renforce la fréquence des relevés et la fréquence de transmission de l’information à l’autorité 
administrative en saison estivale pour améliorer le suivi de la ressource au cours de la période la plus tendue. 

Lors de la révision des autorisations de prélèvements, les services de la DDTM veilleront à ce que chaque 
pétitionnaire réponde à ses obligations en matière de comptage et de transmission à l’autorité administrative, des 
informations concernant les volumes prélevés. La CLE demande par ailleurs que le SMETA ainsi que les 
organismes engagés dans la gestion collective des prélèvements soient désignés par le préfet comme 
organisme destinataire de ces informations. 
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Suivis et mobilisation des autorités de contrôle 

La CLE a choisi de maintenir un maximum d’usages sur la nappe en privilégiant la réalisation des économies d’eau. 
Cette stratégie nécessite un renforcement des contrôles pour atteindre les objectifs de prélèvement tels 
qu’inscrits dans le partage de la ressource et éviter, par la suite, toute dérive susceptible de remettre en question 
le bon état de la nappe.  

Le SMETA, en qualité de gestionnaire de la nappe, concentre de nombreuses informations. Il lui appartiendra de 
suivre les indicateurs et de lancer des alertes en cas de non respect des volumes alloués/autorisés, notamment si 
l’équilibre de la nappe est menacé. Ces alertes pourront être transmises : 

- aux représentants des usagers impliqués dans la gestion collective des prélèvements, 

- aux usagers directement,  

Figure 36 : Organisation du suivi quantitatif de la nappe  astienne – Développement de la télégestion 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Site SMETA pour saisie 

manuelle des prélèvements  Serveurs distants pour recueil des données 

télétransmises (piézométres+ compteurs)  

Bancarisation  Analyse/interprétation  
Base de données 

 

Remontée des données piézométriques 
chaque jour 

Transmission hebdomadaire des 
données de prélèvements pour les 
prélèvements > 5 000 m3/an 
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- aux services de la police de l’eau en dernier ressort, si les situations ne sont pas rectifiées. 

Ces destinataires auront à charge d’agir selon leurs missions, compétences  et responsabilités, pour un retour à 
des conditions d’exploitation normales des ouvrages incriminés.   

Dans le cadre d’une gestion collective, en bien commun d’une ressource, l’auto-contrôle est recommandé 
et privilégié, chaque usager étant responsable de la gestion du « capital eau » qui lui est confié pour 
satisfaire ses usages.  

Cas particulier des forages domestiques 

Pour ce qui concerne les forages domestiques susceptibles d’exercer des pressions supplémentaires sur la nappe, 
le SMETA incitera les maires à exercer leur pouvoir de police, sur les secteurs où les effets cumulés de ces 
ouvrages sont reconnus significatifs pour s’assurer que les prélèvements par ouvrage ne soient pas supérieurs à 
1000 m3/an. L’amélioration des connaissances de ses forages devrait participer, à terme, à une meilleure maîtrise 
de leurs prélèvements. Les services de l’eau sont invités à inscrire dans leur règlement, les modalités de 
contrôle de ces petits ouvrages.  

 

 

Disposition D.36 Renforcer le contrôle et le suivi des prélève-
ments G 

Règle R.7 Suivi et contrôle des prélèvements R 

 

 

III.5. La coordination inter-sage 

La résorption des déficits, même si elle passe avant tout par les économies d’eau, sera confortée par le 
déploiement, sur le périmètre astien, des réseaux d’eau brute comme des réseaux d’eau potable alimentés par les 
ressources locales (réseaux CABM et SBL pour l’AEP, réseau BRL pour l’irrigation) voire exogènes (projet Aqua 
Domitia). Les pressions qui se reporteront sur ces ressources, soit par substitution des prélèvements astiens, soit 
parce que les objectifs d’économies d’eau ne seront pas atteints, doivent pouvoir être anticipées et leurs effets 
évalués pour s’assurer de la non dégradation des ressources.  

Les volumes supplémentaires à mobiliser sur ces ressources alternatives, devront être pris en compte dans le 
partage des ressources conduit en parallèle sur les bassins versants concernés. La mobilisation de ces ressources 
au cours de l’année s’effectuera selon les capacités des infrastructures d’exploitation et des ressources qui les 
alimentent, tels que retenue dans le  schéma de mobilisation des ressources sur le périmètre astien (Voir 
paragraphe III-3) 

Une coordination à l’échelle de l’Inter-SAGE est souhaitée par la CLE pour développer une meilleure cohérence de 
la politique de l’eau à l’échelle du périmètre de la nappe et conduire une gestion optimisée des ressources en eau 
du territoire, en particulier lorsque les usagers les sollicitent ensemble pour satisfaire un même usage.  

Le SAGE de la nappe astienne définit ainsi le champ de son Inter-SAGE à travers sa première disposition. Une 
concertation avec les CLE des SAGE voisins est ainsi prévue, chaque fois qu’une modification des modalités de 
gestion de la nappe est susceptible de générer des impacts sur les ressources en eau superficielles. 
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Figure 37 : Le champ de l’Inter-SAGE défini pour la gestion de la nappe astienne 

La CLE missionne son bureau pour proposer en tant que de besoins des rencontres avec les instances des SAGE 
voisins, chaque fois que nécessaire, selon un format adapté. 

 
 

 

Disposition A.1 Conforter le portage du SAGE et organiser la 
gouvernance G 

Disposition A.4 
Définir les modalités de gestion de la nappe à 

l’échelle de l’inter-SAGE G 
 
 
 

III.6. L’adaptation au changement climatique 
 
Le comité de pilotage de l’étude de détermination du volume prélevable avait choisi de ne pas prendre en compte 
les effets du changement climatique sur la ressource astienne, compte tenu des incertitudes pesant sur l’évolution 
du paramètre « précipitations » déterminant pour la recharge de la nappe,  la complexité de fonctionnement du 
système aquifère dont le bilan hydrologique mériterait d’être précisé et des projections assez lointaines, des im-
pacts potentiels . 
 
A long terme, les risques de voir la recharge de la nappe s’amenuir et les besoins en eau augmenter, sont, toute-
fois, réels. Aussi, la CLE a défini un programme d’étude prioritaire comprenant ainsi une réactualisation du bilan 
hydrologique de la nappe dans ce contexte d’évolution du climat. 
 
Le SMETA continuera à suivre les évolutions piézométriques en lien avec les prélèvements et les conditions clima-
tiques pour disposer de chroniques représentatives, utiles à cette étude.  L’adéquation besoins/ressource con-
duite à plus longue échéance permettra d’anticiper les difficultés à venir pour satisfaire les usages existants sur la 
nappe.  
 
La valorisation de ces connaissances par des actions de communication ciblées, facilitera la prise de conscience 
des usagers face à ces défis ainsi que l’émergence de stratégies d’adaptation pertinentes.  
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Sans attendre ces résultats et selon le principe de prévention, la CLE mandate le SMETA pour exercer une veille 
sur les techniques économes et projets innovants, contribuant à réduire les consommations en eau. Les procédés 
de REUSE ou REUTE à l’échelle de l’habitat sont particulièrement ciblés.  
 
 

 

Disposition A.17 Encourager les techniques économes et pro-
jets innovants A 

Disposition D.37 
Définir et mettre en œuvre un programme 

d’études prioritaires A 
 
 
 
 

IV. MODALITÉS DE GESTION DE LA NAPPE EN PÉRIODE DE 
CRISE 

La circulaire ministérielle du 18 mai 2011, définit précisément l’organisation de la gestion de crise à mettre en 
place à l’échelle des différentes unités hydrographiques. Elle laisse la possibilité aux usagers de la ressource en 
eau de définir leur propre plan de gestion de crise visant ainsi la mise en œuvre de mesures de restriction 
d’usages plus adaptées au contexte local, en relation avec les prélèvements effectués dans les masses d’eau. 

La situation de crise est qualifiée par la valeur des indicateurs d’état de la masse d’eau. La pénurie se décline en 
trois degrés de sévérité : l’alerte, l’alerte renforcée et la crise. Les mesures à mettre en place doivent respecter une 
certaine progressivité et être proportionnées à chaque situation. 

Le plan de gestion de la ressource en eau de la nappe astienne prend en compte ces recommandations pour 
définir les modalités de gestion de crise adaptées au contexte astien. 

  

IV.1. Le franchissement des seuils 

52 niveaux piézométriques d’alerte ont été définis au droit des 4 points de référence stratégiques retenus pour 
décrire l’état de sécheresse de la nappe, soit un par semaine. Ces niveaux de référence sont calculés à partir de 
moyennes de mesures lissées sur 7 jours. Ils doivent être comparés avec les mesures remontant du terrain, elles 
aussi moyennées. L’outil de gestion LYXEA intègre ces calculs et restitue des comparatifs sous forme de tableaux 
ou de graphiques.  



 

65 

 

Le franchissement des seuils au droit de deux piézomètres de référence pendant au moins 15 jours, 
caractérise une situation de crise. 

 

Figure 38 : Exemple de restitution graphique de l’outil de gestion LYXEA permettant de  qualifier une 
situation de crise 

Une fois par mois, le SMETA fera parvenir à la DDTM, les données piézométriques calculées assorties d’un 
commentaire, pour l’informer de la situation de la nappe. Cette fréquence d’envoi sera accrue pendant la période 
estivale, notamment si la ressource s’avère en difficulté. Dès lors qu’une situation de crise se présentera, validée 
par les dires des experts, les services de la préfecture pourront activer la gestion de crise pour la masse d’eau 
astienne conformément aux dispositions de l’arrêté cadre sécheresse, rendues compatibles avec le PGRE, à l’issue 
de l’approbation du SAGE. 

 
N.B : Des seuils d’alerte renforcée et de crise n’ont pas été définis au pas de temps hebdomadaire, dans le cadre de 
l’étude volume prélevable. Ils ne pourront l’être que lorsque les risques de pénurie et leurs conséquences auront pu 
être appréciés. Toutefois, comme par le passé, les mesures de restriction pourront être renforcées au regard de 
l’évolution des indicateurs si celle-ci témoigne d’une dégradation significative de la ressource, hypothéquant les 
usages à venir.  

 

 
Disposition A.6 Prévenir et gérer les situations de crise M.C 
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IV.2. Les mesures de restrictions 

Le SAGE a retenu la possibilité d’établir, pour chaque filière d’usage voire pour les grands usagers, un plan de 
gestion de crise spécifique, validé par l’autorité administrative. La CLE a souhaité, par ailleurs, que lors des 
épisodes de sécheresse,  l’effort, pour remettre la ressource en bon état, soit  partagé par l’ensemble des usagers 
quelle que soit la filière d’usage considérée. Après concertation avec les représentants des différentes filières, une 
ossature a été définie pour la gestion de crise de la nappe astienne, s’appuyant, selon la catégorie d’usagers, sur 
l’arrêté cadre sécheresse ou sur des plans de gestion spécifiques. 

 

Catégorie d’usagers Plan de Gestion Crise 
Arrêté Cadre 
Sécheresse 

Collectivités EPCI compétentes PGC spécifique/EPCI - 

Communes et leurs abonnés - 
avec dérogation pour le 

1er niveau 
ASL et autres établissements - ACS 

Campings PGC filière  
Agriculteurs PGC filière  
Industries PGC spécifique/ICPE  

Tableau 23 : Encadrement des mesures de gestion de crise pour chaque filière d’usage 
  

 
 
 
 

Orientations pour la mise en œuvre des mesures de restriction 

Collectivités 

Les EPCI compétents (CAHM, CABM, SBL) sont gestionnaires des réseaux d’eau potable et disposeront, à court 
terme, d’une double ressource pour chaque commune desservie. Dans le cas où une ressource serait en situation 
de crise, ils pourraient utilement augmenter les prélèvements sur la seconde ressource au profit de la ressource 
en difficulté pour contribuer au retour à une situation normale sans pénaliser les usages. Ce levier ne pourra 
toutefois être activé que dans une certaine limite qu’il conviendra de définir dans le respect du PGRE du cours 
d’eau concerné.  

Le schéma de mobilisation des ressources à l’échelle du périmètre de la nappe astienne précisera ces 
conditions de délestage, en concertation avec les exploitants des réseaux et les gestionnaires des ressources 
concernées. 

Pour ce qui concerne le report de prélèvements sur la nappe astienne, il ne pourra être que momentané, compte 
tenu de la faible capacité de la ressource, et fera l’objet, une fois la crise passée, d’une restitution des volumes 
mobilisés dans le cadre du délestage (reconstitution du stock).  

Les communes et les abonnés bénéficieront de ces dispositions en n’étant pas astreints, dès le premier niveau 
d’alerte, à réduire leurs usages (dérogation à l’ACS). Toutefois, ils seront invités à maîtriser leur consommation 
pour un retour plus rapide, à une situation normale.  

N.B. : Une gestion  de la nappe astienne en mode « dégradée» (en-dessous des niveaux d’alerte) lors d’un délestage au 
profit d’une autre ressource, sera exceptionnellement envisageable si la situation le nécessite. Les volumes devront 
obligatoirement être compensés et ce dans un délai très court. 

Le tableau ci-après récapitule les orientations retenues pour le plan de gestion de crise des EPCI compétents, et 
les conséquences sur les restrictions d’usage des abonnés des réseaux. 

Les plans de gestion de crise établis pour chaque filière et pour les EPCI devront être validés par l’autorité 
administrative avant fin 2018, pour une application en 2019. A défaut, ce sont les mesures de restrictions 
prévues à l’échelle départementale qui seront appliquées. 
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Situations 
Niveau 1 
 (alerte) 

Niveau 2              
(alerte renforcée)  

Niveau 3 
(Crise) 

La nappe astienne 
seule concernée par la 
gestion de crise 

� Mise en œuvre du dispositif de 
délestage en période de crise 
 

� Pas de restriction d’usage pour 
les abonnés du Réseau Public  mais 
invitation à réduire les consommations 
(sensibilisation) 

 
� Application de l’ACS pour les 

usages alimentés uniquement par les 
forages en nappe astienne  

� Application de 
l’ACS  

� Application de 
l’ACS  

Les deux ressources 
concernées par la 
gestion de crise 

� Application de l’ACS pour tous  � Application de 
l’ACS 

� Application de 
l’ACS 

La ressource 
alternative ou 
d’appoint, seule 
concernée par la 
gestion de crise 

� Mise en œuvre du dispositif de 
délestage en période de crise 
 

� Pas de restriction d’usage pour 
les abonnés du Réseau Public  mais 
invitation à réduire les consommations 
(sensibilisation) 

� Application de l’ACS pour les 
usages alimentés uniquement par  
forages en nappe alluviale  

� Application de 
l’ACS 

� Application de 
l’ACS 

  
Tableau 24 : Orientations retenues pour établir les  plans de gestion de crise des  EPCI qui disposeront d’une 
double ressource 

Campings 

Un plan de gestion de crise sera établi pour l’ensemble de la filière « campings ». Il ne concernera que les 
campings disposant d’une alimentation autonome à partir de forages implantés dans la nappe astienne. 
 
Les mesures spécifiques de restriction d’usages seront définies pour les deux premiers niveaux de restriction 
(alerte, alerte renforcée). Pour le niveau 3 (crise), les mesures seront définies par le préfet, après concertation 
avec les représentants des  hôtels de plein air. 
 

Niveau 1 (alerte) Niveau 2 (alerte renforcée) Niveau 3 (crise) 

Restrictions d’usages spécifiques 
à la filière 

Restrictions d’usages spécifiques à la 
filière 

Application ACS 

 
 
Agriculteurs 
 
Un plan de gestion de crise sera établi pour la filière agricole. Les mesures de restriction d’usages seront adaptées 
à la nature des cultures et à la période à laquelle la gestion de crise est mise en place. Elles seront associées à des 
actions de communication/sensibilisation à l’attention des agriculteurs/préleveurs. 
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Industries 
 
Les ICPE disposent déjà d’une feuille de route pour gérer l’eau en période de crise. L’Arrêté Cadre Sécheresse en 
fait référence. Il ne sera donc pas établi de plan de gestion de crise, propre à la nappe astienne, pour cette filière 
d’usage. 
 
Pour toutes les filières, la CLE préconise de mettre en place des moyens de communication pour relayer les 
informations diffusées par les services de l’État et le SMETA au cours de ces périodes tendues. Ils devront être 
précisés dans les plans de gestion de crise spécifiques.  
 
  

IV.3. Le suivi renforcé de la ressource et la communication 

Lors des périodes de crises, le SMETA effectuera un suivi renforcé des niveaux de la nappe en relation avec le 
niveau de pression. L’évolution des technologiques permet d’envisager au cours des 10 prochaines années,  une 
généralisation des compteurs communicants, au moins pour les prélèvements les plus importants (> 5000 m3/an  
soit 90 % du volume prélevable). Les préleveurs non équipés de ces dispositifs pourront saisir les données de 
comptage sur le site internet du SMETA, selon les fréquences fixées par le SAGE. 

Au cours de ces périodes délicates, le SMETA pourra ainsi disposer de données fiables de prélèvement, qui, 
corrélées avec les niveaux de la nappe, permettront de comprendre les raisons de la pénurie et d’objectiver les 
efforts fournis pour réduire les prélèvements, une fois les plans de gestion de crise activés. 

Les usagers seront informés de la situation de la ressource et des décisions prises par la préfecture via les 
bulletins d’information spéciaux, comme proposés par le passé. La transmission de l’information se fera 
principalement par mail. Des alertes pourront être générées par SMS, notamment dans le cadre de rappels ou 
d’évolution de la situation nécessitant une certaine réactivité.  

Les communes seront invitées à sensibiliser leurs administrés pour réduire leurs consommations d’eau, 
accompagnées dans cette tâche par les EPCI selon les modalités de communication définis dans leur plan de 
gestion de crise. Les abonnés des réseaux disposant de compteurs télérelevés seront incités à consulter leur 
compte pour suivre leur consommation d’eau. Ceux, parmi eux, qui disposeront d’un service d’alerte en cas de 
surconsommation pourront revoir leur seuil de consommation à la baisse en fonction de la tension de la ressource 
et du niveau d’effort sollicité pour réduire les prélèvements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suivi renforcé des niveaux de la  nappe 
Corrélation avec les données de prélèvement 

(SMETA)  

DDTM Hérault 

�Consultation du 

comité sécheresse  
(SMETA membre) 

�Décision  

USAGERS 
�Envoi des données de prélèvements 

DDTM/SMETA 

�Application de l’arrêté sécheresse 

 
�Alerte 

Transmission de 
l’information 

Information situation de la 
ressource �Décision Préfet 

 

�Communication 

Presse / collectivités  
 

Figure 39 : Organisation de la gestion 
de crise 
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V. RÉVISION ÉVENTUELLE DES VOLUMES PRÉLEVABLES 

Le SAGE confère au partage de la ressource sur la base du volume prélevable sa portée règlementaire. Toute mo-
dification du ou des volume(s) prélevable(s), déterminé(s) sur chacune des unités de gestion, devra faire l’objet 
d’une révision du SAGE afin d’être entérinée et prise en compte dans les décisions administratives. Elle 
s’accompagnera de nouvelles règles de partage de la ressource. Compte tenu de la lourdeur de la procédure (nou-
velle concertation, enquête publique), la première révision du SAGE ne pourra être engagée qu’après plusieurs 
années de mise en œuvre,  temps par ailleurs nécessaire pour réviser les autorisations de prélèvements et évaluer 
les effets de la mise en œuvre du SAGE et du PGRE sur l’état de la ressource. 
 
Le volume prélevable, très dépendant des conditions de recharges de la nappe et des prélèvements qui y sont ef-
fectués, pourra être remis en question si : 
- l’évolution des conditions climatiques impacte défavorablement la recharge de l’aquifère (baisse du niveau de la 
nappe à prélèvements constants), 
- des prélèvements existants en 2009 et significatifs, n’ont pas été déclarés à l’autorité administrative, 
- des pressions supplémentaires sont exercées sur la ressource par les forages domestiques réduisant la capacité   
de la nappe à satisfaire les usages non-domestiques. 
 
 

V.1. L’évolution des conditions de recharge de l’aquifère  

Les conditions naturelles de recharge de l’aquifère sont conditionnées principalement par l’importance des 
précipitations et le débit des rivières en relation avec la nappe (Hérault, Thongue, Libron). Cette recharge se 
traduit par une augmentation des niveaux de la nappe, indépendante d’une baisse des pressions de prélèvement. 

Tout évènement, influençant ces deux paramètres, est susceptible d’impacter la recharge de la nappe et donc de 
rompre l’équilibre entrées/sorties sur lequel est basé la gestion durable de la nappe (volume prélevable). 

En première approche, deux événements sont ainsi susceptibles de modifier les conditions de recharge : 

 - L’évolution du climat avec des températures en hausse et des précipitations, qui, si elles se font plus rares, 
devraient être également plus intenses,  

 - Les débits des eaux superficielles qui devraient baisser sous l’effet du  changement du climat, mais qui devront, 
toutefois, répondre aux objectifs de bon état des cours d’eau, avec le maintien d’un débit minimum biologique 
supérieur au débit actuel donc plus favorable à la recharge de la nappe.  

Les indicateurs de la recharge de la nappe, seront à suivre régulièrement, pour dresser des bilans et dégager les 
tendances que l’avenir réserve, avant d’en tirer des conclusions justifiant une modification, en conséquence, du 
volume prélevable. 

 

V.2. Les prélèvements non comptabilisés  

Le volume prélevable découle d’une mise en relation des prélèvements non domestiques déclarés en 2009 et des 
niveaux de la nappe observés la même année. Un défaut de déclaration de prélèvement peut introduire un 
biais dans la relation pressions/niveau de la nappe, en particulier si les prélèvements non déclarés sont 
importants. Une connaissance plus approfondie des ouvrages et des usages qui y sont attachés permettra 
d’évaluer, au fil des années, l’importance des prélèvements non pris en compte dans l’étude EVP et l’opportunité 
d’une révision. 

Les forages domestiques, bien que non pris en compte dans l’étude volume prélevable,  exercent des 
pressions supplémentaires sur la ressource, limitant le potentiel d’exploitation pour les autres ouvrages. Bien 
que le SAGE vise à mieux maîtriser leur développement à travers ses dispositions et sa règle R.4, l’évolution du 
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climat et l’augmentation inéluctable du prix de l’eau, pourraient se traduire par une augmentation prélèvements  
domestiques dans la nappe. Localement ces nouvelles pressions se traduiraient par une baisse du niveau de la 
nappe et une remise en cause de son bon état.  

 

 

Disposition A.18 
Prendre en considération les effets cumulés 

des prélèvements domestiques dans la gestion 
de la nappe 

G 

Disposition A.19 
Encadrer l’usage des forages domestiques 

existants A 

Règle R.4 
Encadrement de la réalisation de forages do-

mestiques R 

 
 
 
 
 

 
 

VI.  ORGANISATION DE LA GESTION COLLECTIVE DES 
PRÉLÈVEMENTS 

A travers sa deuxième disposition, le SAGE de la nappe astienne préconise la mise en place d’une gestion collective 
des prélèvements par filière d’usage, reposant sur l’implication des représentants des principales catégories 
d’usagers pour maintenir la ressource en bon état dans l’intérêt de leurs usagers. 

Sont pressentis pour jouer un rôle central dans l’accompagnement de leurs ressortissants et le suivi des actions de 
réduction des prélèvements : les chambres consulaires, la fédération d’hôtellerie de plein air, la chambre 
d’agriculture et, bien sûr, le SMETA, en charge de l’animation des démarches visant la préservation de la 
ressource. 

 

Ac t eu rs U s ag ers  co nc ernés  
Fo rm a l isat io n d e 

l ’eng a g em ent 

 
Collectivités - 

 

Campings 
convention tripartite avec la 

CLE et le SMETA 

 
Campings/industries 

convention tripartite avec la 
CLE et le SMETA 

 

Agriculteurs 
convention tripartite avec la 

CLE et le SMETA 

Tableau 25 : Formalisation de  la gestion collective des prélèvements dans la nappe astienne 

Une révision des volumes prélevables ne pourra donc intervenir avant 2023, date à laquelle la résorption 
des déficits devrait être effective. Ce délai sera nécessaire pour finaliser la révision des autorisations, 
approfondir la connaissance des ouvrages ainsi que le bilan hydrologique de la nappe et évaluer l’efficience du 
PGRE au cours des premières années de mise en œuvre 
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La gestion collective des prélèvements, par filière d’usage, s’entend comme un accompagnement des usagers pour 
respecter les règles de gestion en bien commun de la ressource, les représentants n’ayant pas souhaité s’impliquer 
dans le partage de la ressource au sein de leur filière. 

Ainsi, l’engagement de chacun portera sur les responsabilités suivantes : 

-  information des usagers sur les modalités de partage de la ressource et leurs conséquences sur les autorisa-
tions de prélèvements, 

- participation à l’élaboration et au suivi éventuel d’un plan de gestion de crise spécifique à la filière, 

- accompagnement de chaque usager pour atteindre ses objectifs de prélèvement dans les délais impartis (ra-
tionalisation des usages, mobilisation de ressources de substitution/sécurisation/appoint), 

- suivi des prélèvements de la filière et des mesures mises en place pour économiser l’eau, permettant de dres-
ser un bilan du secteur d’activité en termes de besoins et de consommations d’eau. 

- promotion du SAGE au sein de la filière, pour préserver la ressource et pérenniser ainsi ses usages, 

- sensibilisation des usagers au respect des règles de gestion. 

Les organismes engagés dans la gestion collective des prélèvements mobiliseront les moyens nécessaires pour 
répondre à leurs objectifs en s’appuyant, le cas échéant, sur des acteurs relais ou en faisant appel aux 
compétences techniques dont ils disposent.   

 

 
Disposition A.2 Instaurer une gestion collective des prélève-

ments par filière d’usage G 

 

V.II LE SUIVI ÉVALUATION DE LA MISE EN OEUVRE DU 
PGRE 

La mise en œuvre du PGRE se traduira par l’engagement d’un programme opérationnel, comprenant une 
cinquantaine d’opérations, d’ores et déjà identifiées, et d’autres à venir qui viendront compléter le programme 
initial pour contribuer à l’atteinte des objectifs de gestion durable de la ressource.   

Différents maîtres d’ouvrages sont pressentis pour porter ces actions dans le cadre de projets territoriaux 
développés autour de la gestion de la ressource en eau et de la gestion de la nappe astienne plus spécifiquement.  
Un tableau détaillé des opérations est joint en annexe. Il comprend quatre volets : 

- La rationalisation des usages, 

- la substitution des prélèvements (mobilisation des ressources alternatives), 

- la gestion et le suivi de la ressource. 

- le suivi-évaluation du PGRE 

Pour suivre la mise en œuvre du PGRE et évaluer son efficacité, trois types d’indicateurs sont 
intéressants : 

- des indicateurs de moyens permettant de rendre compte de l’engagement des opérations et du respect du 
calendrier  

- des indicateurs de résultats permettant d’apprécier l’atteinte des objectifs, en terme notamment de réduction 
des prélèvements (économies d’eau réalisées, volumes substitués),  
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- des indicateurs de l’état de la nappe, permettant de juger de l’efficacité du PGRE sur la ressource et des actions à 
poursuivre  

Les premiers sont fournis dans le tableau des opérations. Pour ce qui concerne les indicateurs de résultats, des 
bilans des prélèvements seront dressés chaque année, par unité de gestion, pour mesurer la progression  des 
économies d’eau, notamment dans les premières années où la résorption des déficits est attendue. 

Enfin les indicateurs caractérisant l’état de la ressource seront basés sur l’analyse des niveaux de la nappe au droit 
des points de référence stratégiques. 

Un indicateur intégrateur de chaque catégorie est retenu pour apprécier globalement la progression de mise en 
œuvre du PGRE. 

 
Type Indicateur Intitulé Définition 

Moyens OE 
Opérations 

engagées (%) 
Nombre d‘opérations engagées/nombre total d’opérations du 

programme d’actions initial 

Résultats BP 
Bilan des 

prélèvements (%) 

(∑ prélèvements-∑ volumes alloués)/ ∑ volumes alloués 

(caractérisation du déficit) 

État PM 
Piézométrie 

moyenne (m NGF) 

Moyenne des mesures piézométriques horaires des 15 
piézomètres de référence  

(principaux et complémentaires) 

Tableau 26 : Les  3 grands indicateurs du suivi-évaluation du PGRE 

 

Un tableau de bord sera élaboré pour évaluer la mise en œuvre du SAGE. Il intégrera les indicateurs du volet 
quantitatif. 

 

 
Disposition D.41 Évaluer la mise en œuvre du SAGE G 

 

Le SMETA se chargera de recueillir les données et de renseigner régulièrement ce tableau de bord. Il présentera à 
la CLE, une fois par an, un bilan des actions engagées. Il précisera, en particulier dans le cadre de la gestion 
quantitative de la ressource, les moyens mobilisés pour réduire les prélèvements et les effets observés sur l’état 
de la ressource. Il pourra s’appuyer pour cela sur les informations que pourront fournir les représentants des 
usagers engagés dans la gestion collective des prélèvements. 
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ANNEXE 1 : Tableau détaillé des opérations 
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LES ACTIONS PROPOSEES POUR RESORBER DURABLEMENT LES DEFICITS 
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in
ve
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se
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en
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R
C

o
l1

 Pose de la télérelève 
sur les compteurs des 
abonnés - communes 
de Vias et Montblanc 

Changement des compteurs exis-
tants par des compteurs communi-

cants pour tous les abonnés des 
communes de Vias et Montblanc 

Contribution CABM, SBL 2018-2021 450 000 A.12, D.36, D.3 
% d'équipe-

ment 

R
C

o
l2

 

Pose de compteurs 
communicants sur les 
forages de production 
(toutes les communes) 
- télégestion des don-

nées de production 

Changement des compteurs de 
production existants pas des comp-
teurs communicants et mise à dis-

position en temps réel des données 

Contribution CABM, SBL 2017-2018 1500/u 
A.12, D.36, 

D.39 

nombre de 
captages 
équipés 
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R
C

o
l3

 Instrumentation pour 
diagnostic permanent 

des réseaux (com-
munes encore non 

équipées à préciser) 

Mise en place de dispositifs perma-
nents pour la surveillance du ré-

seau et le repérage des fuites 
(communes encore non équipées) 

Contribution CABM, SBL 2018-2021 50 000/u A.12, D.39 
nombre de ré-
seaux équipés 

 

ét
u

d
e 

R
C

o
l4

 

 Diagnostic réseau AEP 
Sauvian 

Localisation et quantification des 
pertes sur réseau 

Contribution CABM 2018-2019 35000 A.12 
résultats dia-

gnostic 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

R
C

o
l5

 Réhabilitation priori-
taire des réseaux AEP -

communes de Ville-
neuve et Sauvian  

Remplacement des canalisations au 
droit des tronçons les plus fuyards 
identifiés par le diagnostic des ré-

seaux des 2 communes 

285 000 CABM 2019-2023 
500 000 
m3/an 

A.12 

planification 
des travaux - 

investisse-
ments réalisés 

au cours de 
l'année 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

R
C

o
l6

 

Réhabilitation priori-
taire réseau AEP Vias 

Réparation des tronçons les plus 
fuyards identifiés sur le réseau de 

la  commune 
100 000 SBL 2018-2023 250 000/an A.12 

planification 
des travaux - 

investisse-
ments réalisés 

au cours de 
l'année 

R
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s 

C
o

lle
ct

iv
it

és
 



 

78 

 

in
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en
t 

R
C

o
l7

 

Gestion patrimoniale 
des réseaux 

Renouvellement des conduites à 
hauteur de x %/an 

contribution CABM, SBL, CAHM 2018-2027 à définir A.12 
linéaire de 

conduites re-
nouvelées  

in
ve

st
is

se
m

en
t/

 

co
m

m
u
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ic

a-

ti
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n
/i

n
fo

rm
at

io
n

 

R
C

o
l8

 

Mise en œuvre de la 
charte "je ne gaspille 

pas l'eau" 

Mise en œuvre des actions préconi-
sées pour réduire les consomma-
tions sur le territoire communal 

80 000 
communes adhé-

rentes, SMETA 
2018-2027 100 000 A.11 

attribution du 
label 

an
im

at
io

n
 

R
C

o
l9

 

Animations en milieu 
scolaire 

Sensibilisation des élèves à une uti-
lisation économe de la ressource 

contribution SMETA 2018-2027 150 000 A.13 

nombre d'en-
fants sensibili-
sés dans l'an-

née 

co
m

m
u

n
ic

a-

ti
o

n
/i

n
fo

rm
at

io
n

 

R
C

o
l1

0
 

Sensibilisation des 
abonnés et des gros 

consommateurs 

Information des abonnés et gros 
consommateurs sur les démarches 
engagées à l'échelle communale et 
incitation à mettre en place des ac-

tions économes en eau 

70 000 
communes adhé-
rentes à la charte, 

SMETA 
2018-2027 50 000 A.11 

actions me-
nées (charte) 

A
n

im
at

io
n

 

R
C

o
l1

1
 Réflexion sur la mise 

en place d'une poli-
tique tarifaire incita-

tive  

Concertation autour du tarif de 
l'eau pour inciter les abonnés à ré-
duire leur consommation et main-
tenir l'équilibre financier des ser-

vices de l'eau 

contribution SMETA, EPCI 2023-2027 5 000 A.14 PV réunions 
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C
am

p
in

gs
 

ét
u

d
e 

R
C

am
1

 

Planification des ac-
tions d'économies 

d'eau des campings 

Accompagnement des établisse-
ments d'hôtellerie de plein air pour 

élaborer leur plan d'action d'éco-
nomies d'eau à partir des leviers 

identifiés dans l'audit des con-
sommations 2011 

contribution CCI 2017-2018 p.m (44 000) A.11 
plans d'ac-

tions finalisés 

an
im

at
io

n
 

R
C

am
2

 Recrutement d'un 
technicien pour le sui-
vi de la mise en œuvre 

des plans d'action 
d'économies d'eau 

Accompagnement technique des 
hôtels de plein air pour mettre en 
œuvre leurs actions d'économies 
d'eau selon le planning retenu - 

suivi des économies d'eau réalisées 

contribution FHPA ? 2018-2020 150 000 A.11 contrat 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

R
C

am
3

 

Mise en œuvre des ac-
tions d'économies 

d'eau des campings 

Toutes les opérations retenues 
dans les plans d'action des hôtels 

de plein air 
270 000 Campings 2018-2023 7 100 000 A.11 

bilan de mise 
en œuvre des 
actions dans 

l'année 

co
m

m
u

n
ic

a-

ti
o

n
/i

n
fo

rm
at

io
n

 

R
C

am
4

 

Sensibilisation des va-
canciers (opération ca-

rafe,…) 

Mise en œuvre d'opérations de 
communication contribuant à sen-

sibiliser les vacanciers à la res-
source en eau 

contribution Campings, FHPA 2019-2021 380 000 A.11 

bilan de mise 
en œuvre des 
actions dans 

l'année 

A
gr

ic
u

lt
e

u
rs

 

an
im

at
io

n
 

R
A

g1
 

Formation irrigation 
raisonnée 

Apporter aux agriculteurs toutes 
les connaissances  pour gérer les 
apports en eau en cohérence avec 

les besoins des cultures    

31 000 CA 2018-2020 p.m A.13 

nombre 
d'agriculteurs 
ayant suivi la 

formation 

R
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is
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e
s 
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in
ve

st
is

se
m

en
t 

R
A

g2
 Mise en place de dis-

positifs de pilotage de 
l'irrigation 

Installation d'équipements de me-
sure et d'automates pour optimiser 
l'usage de l'eau dans l'agriculture 

Agriculteurs  2018-2020 237 000 A.11 
surface de 

parcelles con-
cernée 

co
m

m
u

n
ic

a-

ti
o

n
/i

n
fo

rm
at

io
n

 

R
A

g3
 

Bulletins d'information 

Rédaction/édition de documents 
d'information à l'attention des 

agriculteurs pour gérer l'eau au 
plus près des besoins des cultures 
et se tenir informés de l'évolution 

des démarches 

Contribution Agriculteurs 2018-2027 à définir A.11 
quantité diffu-

sée 

 A
n

im
at

io
n

 

R
A

g4
 État des lieux de la 

gestion  
de l’eau  

Enquêtes individuelles auprès des 
agriculteurs irrigants par nappe as-

tienne pour identifier les actions 
adaptées d’optimisation de l’usage 

de l’eau sur les exploitations 
--- 

Mise en place d’outil collectif pour 
les agriculteurs afin d’assurer un 

usage raisonné de l’eau 

Contribution CA  2018-2019   à définir A.11  
nombre 

d’exploitations 
 enquêtées 

In
d

u
st

ri
es

 

an
im

at
io

n
 

R
in

1
 Accompagnement des 

préleveurs dans la réa-
lisation des économies 

d'eau 

Information/sensibilisation des in-
dustries aux économies d'eau - 

connaissance des usages 
Contribution CCI 2018-2020 96 000 A.11 

nombre d'in-
dustries sen-
sibilisées à 

une démarche 
d'économies 

d'eau 

A
gr

ic
u

lt
e

u
rs

 

R
at

io
n

al
is

at
io

n
 d

e
s 

u
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in
ve

st
is

se
m

en
t 

R
In

2
 Actions de rationalisa-

tion des usages indus-
triels  

Optimisation des usages de l'eau 
dans les entreprises - modification 

éventuelle des process 
selon projets industries 2018-2027 selon projets A.11 

bilan des pro-
jets présentés 

et actions 
conduites 

 

C
O

LL
EC

TI
V

IT
ES

 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

SC
o

l1
 

Travaux optimisation 
interconnexion Porti-

ragnes 

Mise en adéquation de l'intercon-
nexion et des équipements con-

nexes avec les volumes de transit 
attendus - pose d'un compteur 

20 000 CAHM 2018 170 000 A.16  
réception des 

travaux 
Sc

C
o

l2
 

Raccordement de Cers 
pour substitution par-

tielle des prélèvements 

Extension du réseau Orb pour sé-
curisation/appoint de l'alimenta-
tion en eau de Cers et substitution 

d'une partie des prélèvements  

10 000 à 48 000 

CABM 

2019 

2 718 000 

A.16  
réception des 

travaux 

Sc
o

l3
 Raccordement Ville-

neuve les B. pour subs-
titution partielle des 

prélèvements 

Extension du réseau Orb pour sé-
curisation/appoint de l'alimenta-
tion en eau de Cers et substitution 

d'une partie des prélèvements  

0 à 78 000 2019 A.16  
réception des 

travaux 

SC
o

l4
 Raccordement de 

Montblanc pour subs-
titution partielle des 

prélèvements 

Extension du réseau Orb pour sé-
curisation/appoint de l'alimenta-
tion en eau de Cers et substitution 

d'une partie des prélèvements  

18 000 à 31 000 2022 à définir A.16  
réception des 

travaux 

M
o

b
ili

sa
ti

o
n

 d
e

s 
re

ss
o

u
rc

e
s 

al
te
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at
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e
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SC
o

l5
 

Recherche d'eau dans 
le karst sur la com-
mune de Montblanc 

Réalisation d'un forage de recon-
naissance dans le karst sur le sec-

teur de Montblanc sur le site jugé le 
plus favorable 

150 000 min 2019-2020 300 000 A.16  

financements 
acquis - récep-

tion des tra-
vaux 

SC
o

l6
 Raccordement de Por-

tiragnes pour substitu-
tion partielle des pré-

lèvements 

Interconnexion du réseau de Porti-
ragnes village avec le réseau de la 

CABM via la commune de Cers pour 
une alimentation d'appoint  et 

substitution potentielle de prélè-
vements  

0 CAHM 2018-2020 1 103 000 A.16  
réception des 

travaux 
SC

o
l7

 

Raccordement au ré-
seau d'eau brute du 
stade de Montblanc 

Extension du réseau d'eau brute 
existant jusqu'au stade de Mont-

blanc pour substitution des prélè-
vements liés à cet usage 

5 000 BRL 2019 20 000 A.16  
réception des 

travaux 

SC
o

l8
 

Raccordement de Vias 
au réseau SBL 

Interconnexion du réseau de Vias 
village puis Vias-plage avec le ré-

seau du SBL pour une alimentation 
d'appoint  et substitution poten-

tielle de prélèvements  

25 000 à 136 000 SBL 2018-2021 8 200 000 A.16  
réception des 

travaux 

M
o

b
ili

sa
ti

o
n

 d
e

s 
re
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o
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s 
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e
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C
am

p
in

gs
 

ét
u

d
e 

SC
am

1
 faisabilité technique et 

opportunité du rem-
plissage des piscines 

des campings par l'eau 
brute 

Étude technique avec plot d'essai 
visant à démontrer l'utilisation 
possible de l'eau brute pour le 

remplissage des piscines des cam-
pings sans remettre en cause la 

qualité sanitaire des eaux de bai-
gnade 

Contribution CCI 2019 50 000 D.37 
rapport 
d'étude 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

SC
am

2
 

Dispositifs de recy-
clage des eaux (alter-

native) 

Installation des équipements né-
cessaires pour recycler les eaux de 

surverse et de contre-lavage des 
piscines et autres usages 

90 000 campings selon besoin 5 610 000 A.11 - A.16 
projets pré-

sentés 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

 

SC
am

3
 

Extension réseau d'EB 
sur Vias (alternative) 

Mise en œuvre du projet BRL 
d'amenée d'eau brute sur Vias-

Plage  

  

250 000 

  

BRL  

  

selon besoin 

  

3 500 000 

  

A.16  

  

engagement 
de l'opération-
réception des 

travaux 

  

A
gr

ic
u

lt
e

u
rs

 

ét
u

d
e 

SA
g1

 Étude de faisabilité ex-
tension réseau EB sur 

Vendres 

Étude technico-économique 
d'amenée  d'eau brute sur le pla-

teau de Vendres assortie d'un volet 
juridico-administratif sur la maî-

trise d'ouvrage 

Contribution SMETA 2018 40 000 A.16  Rapport validé 

M
o

b
ili

sa
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o
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 d
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A
gr

ic
u

lt
e

u
rs

 

 

Ét
u

d
e 

SA
g2

 Accompagnement des 
agriculteurs à la subs-
titution de leurs prélè-

vements 

Analyse économique de la substitu-
tion sur l'activité agricole dont les 
prélèvements doivent être substi-
tués, recherche des financements, 

suivi des dossiers… 

Contribution agriculteurs 2017-2020 à définir A.16  
rapports ana-
lyses écono-

miques 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

SA
g3

 Extension réseau d'eau 
brute sur Vendres 

(UG1) pour substitu-
tion prél. Agricoles 

Extension du réseau d'eau brute  
en rive droite de l'Orb pour une 
desserte des parcelles de vignes 
sur Vendres et substitution des 
prélèvements agricoles dans la 

nappe 

300 000 à définir 2023 6 000 000 A.16  

engagement 
de l'opération-
réception des 

travaux 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

SA
g4

 Extension réseau d'eau 
brute sur UG6 pour 

substitution prélève-
ments. agricoles  

Déploiement réseau d'eau brute 
BRL sur le secteur Montblanc-

Servian (phase 2 maillon biterrois 
Aqua Domitia) pour substitution 

des prélèvements du Rouge Gorge 

250 000 à 300 000 BRL 2021 6 000 000 A.16 

engagement 
de l'opération-
réception des 

travaux 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

SA
g5

 Extension réseau d'eau 
brute pour substitu-
tion ponctuelle (UG1, 

UG2, UG5…) 

Substitution des prélèvements 
agricoles pour les usagers proches 

des réseaux d'eau brute (com-
munes de Portiragnes, Cers, Séri-

gnan…) 

40 000 à 70 000 BRL 2019-2023 250 000 A.16  

Révision des 
autorisations 
de prélève-

ment 

M
o

b
ili

sa
ti

o
n

 d
e

s 
re
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o

u
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e
s 
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an
im

at
io

n
 

SA
g6

 

Formation irrigation 
raisonnée 

Apporter aux agriculteurs toutes 
les connaissances  pour gérer les 
apports en eau en cohérence avec 

les besoins des cultures    

Contribution CA 2018-2019 p.m. A.11 

nombre 
d'agriculteurs 
ayant suivi la 

formation 

 

in
ve

st
is

se
-

m
en

t 

ST
U

s1
 

Autres actions visant 
la mobilisation de 

nouvelles ressources 
(REUTE, récupération 

eau de pluie, eau de 
piscine…) 

Toutes les actions de mobilisation 
de nouvelles ressources contri-

buant à réduire les prélèvements 
dans la nappe sans dégrader les 

ressources en eau locales  

selon projets 
toutes les catégories 

d'usagers 
2018-2027 selon projets A.16  

nombre de 
projets enga-

gés 

To
u

s 
le

s 
u

sa
ge

rs
 

G
e

st
io

n
 e

t 
su

iv
i d

e
 la

 r
e

ss
o

u
rc

e
 

A
n

im
at

io
n

 

ST
U

s2
 

Prise en charge finan-
cière de la substitution 

Réflexion sur les outils écono-
miques permettant une contribu-
tion des usagers de la nappe à la 
substitution des prélèvements 

Contribution SMETA 2018-2019 sans objet A.14 
nombre de 
réunions 

st
ru

ct
u

re
 d

e
 g

e
st

io
n

 

Ét
u

d
e 

G
St

1
 Schéma de mobilisa-

tion des ressources en 
eau du périmètre as-

tien 

Réactualisation du schéma d'ali-
mentation en eau du périmètre as-
tien et définition des protocoles de 
mobilisation des ressources dans le 

cadre d'une gestion globale 

Contribution SMETA 2018 en régie A.15 rapport validé 

Ét
u

d
e 

G
St

2
 Étude des effets du 

changement du climat 
sur la ressource 

Prospective sur les effets  du chan-
gement du climat sur la recharge 
de la nappe et la satisfaction des 

usages une fois précisé le bilan hy-
drologique de la nappe 

Contribution SMETA 2023 40 000 D.37 
rapport 

d'étude validé 
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Ét
u

d
e 

G
St

3
 Développement d'un 

nouveau modèle hy-
drodynamique de la 

nappe 

Étude d'un nouvel outil de modéli-
sation du comportement de la 

nappe prenant en compte les con-
naissances acquises au cours des 

dernières années 

Contribution SMETA 2023-2027 100 000 D.39 
réception de 

l'outil 

In
ve

st
is

se
m

en
t 

G
St

4
 Maintenance du réseau 

de surveillance piézo-
métrique 

Réparation / Entretien des équi-
pements de mesure  et de trans-
mission du niveau de la nappe 

Contribution SMETA 2018-2027 42 000 D.42 
Continuité des 

mesures 

in
ve

st
is

se
m

en
t 

G
St

5
 Maintenance de l'outil 

de gestion 
LYXEA/développemen

t complémentaire 

Mise à jour du logiciel LYXEA et 
adaptation à l'évolution des be-

soins en matière de bancarisation 
des données et de gestion de la res-

source 

Contribution SMETA 2018-2027 35 000 D.39 
Contrat de 

maintenance 

in
ve

st
is

se
m

en
t G

St
6

 

Mise en place de 
compteurs communi-
cants pour les prélè-

vements > 5000 
m3/an 

Fourniture et installation de comp-
teurs ou de boîtiers communicants 

sur les forages prélevant plus de 
5000 m3/an 

Contribution SMETA 2019-2020 200 000 D.35 
% équipement 

des forages 
concernés 

G
St

7
 Mise en œuvre d'une 

plateforme de téléges-
tion des prélèvements 

Mise en place d'une plateforme de 
télégestion des données de prélè-
vement permettant l'accès aux in-

formations en temps réel 

Contribution SMETA 2019 70 000 D.35 
Nombre de 

comptes ou-
verts 

St
ru

ct
u

re
 d

e
 g
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ti

o
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an
im

at
io

n
 

G
St

8
 Structuration de la 

gestion collective des 
prélèvements 

Mise en place de conventions entre 
les représentants des grandes ca-
tégories d'usagers et la Commis-

sion locale de l'eau pour organiser 
la gestion collective des prélève-

ments 

Contribution 
SMETA, CA, FHPA, 

CCI 
2018-2019 sans objet A.2 

conventions 
signées 

an
im

at
io

n
 

G
St

9
 Information des ac-

teurs et des usagers 
sur l'état de la nappe  

Rédaction/diffusion de bulletins 
d'information, bilans annuels, rap-

ports… 
Contribution SMETA 2018-2027 10 000 D.40 

supports d'in-
formation ou 
messages dif-

fusés 

    

an
im

at
io

n
 

G
St

1
0

 

Mise en œuvre des 
dispositions de gestion 

de crise 

Renforcement des contrôles - suivi 
des prélèvements 

Contribution SMETA 2018-2023 sans objet A.6 
mise en com-
patibilité de 

l'ACS 

Su
iv

i -
Év

al
u

at
io

n
 d

u
 

P
G

R
E 

st
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u
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 d

e
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e
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SE
St

1
 

Bilan des actions con-
duites pour résorber 

les déficits et atteindre 
durablement les objec-
tifs d'économies d'eau 

et de réduction des 
prélèvement  

Suivi des opérations, suivi des indi-
cateurs, définition et mise à jour 

d'un tableau de bord  
Contribution SMETA 2018-2027 en régie D.41 

Mises à jour 
du tableau de 

bord 

St
ru

ct
u

re
 d

e 
ge

st
io

n
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Priorité

Note issue 

de 

l'analyse 

multicritèr

es

Identifiant Mesure

1 11 M8_Eco7 Travaux pour réduction des consommations des bâtiments publics

1 10 M8_Eco16 Travaux pour réduction des gros consommateurs

1 NC M8_Eco31 Mise en place de compteurs de sectorisation et d'un système de télérelève

1 9 M8_Eco15 Travaux pour réduction des consommations l iées aux espaces verts

1 10 M8_Eco25 Travaux de réhabilitation des réseaux 

1 11 M8_Eco17 Travaux pour réduction des consommations des bâtiments publics

1 10 M8_Eco18 Travaux pour réduction des consommations l iées aux espaces verts

1 10 M88_C

Conseil  aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcelles de référence, des réunions de terrain
1 9 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte

2 8 M14_Sub6 Recherche d'eau dans la formation calcaire karstifié du jurassique.

2 8 M8_Eco2 Economies d'eau passives et actives pour les eaux domestiques
2 NC M8_Eco3 Economies d'eau passives et actives pour les centres aquatiques
2 8 M8_Eco4 Economies d'eau passives et actives (irrigation)

3 7
M12_InAEP9

Variante 1 : sécurisation / approvisionnement par nappe de l 'Orb

(Variante 2 : Dessalement de l 'eau de mer)

3 7 M12_REB1

Extension du réseau d'eau brute pour l 'irrigation, et l 'arrosage et les 

piscines des campings

3 7 M12_InAEP4 Raccordement de Sérignan Bourg à Sérignan plage 

4 6 M8_Eco23 Réutil isation des eaux de contre-lavage (centres aquatiques)

4 6 M8_Eco24 Réutil isation des eaux de surverse en irrigation

Alternativ

e à 

M12_InAE

P4 6 M14_Sub2 Dessalement de l 'eau de mer - Sérignan Plage

 

ANNEXE 2 : Nomenclature des mesures d’économies d’eau 

UG1 
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UG2 

 

 

 

 

 

 

 

 

Priorité

Note issue 

de 

l'analyse 

multicritèr

es

Identifiant Mesure

1 10 M12_InAEP5

Travaux complémentaires sur l 'interconnexion des réseaux plage et village 

de Portiragnes 

2 8 M12_Reb4

 Extension du réseau d'eau brute vers la plage de  Portiragnes pour espaces 

verts (et campings?)

2 11
M8_Eco6

Extension du réseau d'eau brute vers la plage - Equipement des espaces 

verts (branchements)

2 10 M88_C

Conseil aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcel les de référence, des réunions de terrain

2 9 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte

2 8 M8_Eco2 Economies d'eau passives et actives pour les eaux domestiques

2 8 M8_Eco4 Economies d'eau passives et actives (irrigation)
2 NC M8_Eco3 Economies d'eau passives et actives pour les centres aquatiques

3 7 M12_InAEP6 Interconnexion par Portiragnes plage vers Vias Ouest

4 6 M8_Eco23 Réuti lisation des eaux de contre-lavage (centres aquatiques)
4 6 M8_Eco24 Réuti lisation des eaux de surverse en irrigation

Alternativ

e à 

M8_Eco26 9 M8_Eco26

Travaux pour réduction des consommations l iées aux espaces verts

Alternativ

e a 

M12_InAE

P6 6 M14_Sub3

Dessalement eau de mer

Alternativ

e à 

M12_In 

AEP5 et 

M13_Reb6 8 M14_Sub1

Réuti lisation des eaux du lagunage pour arrosage des espaces verts et des 

campings
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UG3 

Priorité

Note issue 

de l'analyse 

multicritères

Identifiant Mesure

1 11 M8_Eco19
Travaux pour réduction des consommations des bâtiments publics (vil lage)

1 10 M88_C

Conseil  aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcelles de référence, des réunions de terrain

1 10 M8_Eco20 Travaux pour réduction des consommations des bâtiments publics (plage)

1 10 M8_Eco27 Travaux de réhabilitation des réseaux 

1 9 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte

1 8 M8_Eco2 Economies d'eau passives et actives pour les eaux domestiques

1 8 M8_Eco4 Economies d'eau passives et actives (irrigation)

1 NC M8_Eco33 Mise en place de compteurs de sectorisation et d'un système de télérelève
1 NC M8_Eco3 Economies d'eau passives et actives pour les centres aquatiques

ou 1 bis 7 M12_REB3 Desserte en eau brute des campings de Vias plage

2 8

M12_InAEP

1

Desserte par le Rhône par une interconnexion avec le Syndicat Bas 

Languedoc - Création d'un point de vente du SBL à Vias

2 8

M12_InAEP

2

Sécurisation et diversification pour le vil lage avec interconnexion de 

sécurisation au SBL

2 NC M12_Dc1 Déplacement d'un captage

2 NC M12_Dc2 Déplacement d'un captage

2 NC M12_Dc3 Déplacement d'un captage

2 NC M12_Dc4

Déplacement d'un captage

3 6 M8_Eco23 Réutil isation des eaux de contre-lavage (centres aquatiques)
3 6 M8_Eco24 Réutil isation des eaux de surverse en irrigation

Alternative à 

M12_InAEP1/2 7 M14_Sub4
Potabilisation d'eau brute

Alternative à 

M12_Reb3 6 M14_Sub3
Dessalement eau de mer
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UG4 

Piorité CUMUL 

Identifiant Mesure

2 8 M8_Eco2 Economies d'eau passives et actives pour les eaux domestiques

2 8 M8_Eco4 Economies d'eau passives et actives (irrigation)

2 NC M8_Eco3 Economies d'eau passives et actives pour les centres aquatiques

2 6 M8_Eco23 Réuti lisation des eaux de contre-lavage (centres aquatiques)
2 6 M8_Eco24 Réuti lisation des eaux de surverse en irrigation  

 

UG5 

Piorité CUMUL 

Identifiant Mesure

1 8
M12_InAEP8

Sécurisation de l 'alimentation de Cers et Vil leneuve par raccordement sur le réseau 

AEP de Béziers

2 10 M88_C

Conseil  aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcelles de référence, des réunions de terrain

2 10 M8_Eco21 Travaux pour réduction des consommations des bâtiments publics (vi l lage)

2 10 M8_Eco10 Travaux pour réduction des consommations l iées aux espaces verts

2 10 M8_Eco22 Travaux pour réduction des consommations des bâtiments publics

2 10 M8_Eco9 Travaux pour réduction des consommations des bâtiments publics

2 9 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte

2 10 M8_Eco30 Travaux de réhabil itation des réseaux 

2 9 M8_Eco28 Travaux de réhabil itation des réseaux 

2 9 M8_Eco29 Travaux de réhabil itation des réseaux 

2 9 M8_Eco1 Déplacement de la colonne de sulfatage
2 9 M8_Eco8 Travaux pour réduction des consommations l iées aux espaces verts

3 8 M14_Sub6 Recherche d'eau dans la formation calcaire karstifié du jurassique.

4 7
M12_InAEP7

Variante 2 : Interconnexion avec le réseau de la CABM via Cers

(Variante 1 Interconnexion avec SBL )
alternative à 

M12_InAEP7 

(dépend de 

l 'action 7

M12_InAEP3
Variante 1 : Interconnexion avec SBL  via Vias

(Variante 2 interconnexion avec le réseau de la CABM via Cers)
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UG6 

 

 

 

 

 

 

 

 

Piorité CUMUL 

Identifiant Mesure

1 11,00 M8_Eco14 Travaux pour réduction des gros consommateurs

1 10,00
M8_Eco13

Travaux pour réduction des consommations l iées aux 

espaces verts

1 10,00
M8_Eco12

Travaux pour réduction des consommations des 

bâtiments publics

1 NC M8_Eco35 Mise en place d'un système de télérelève

1 11,00
M8_Eco11

Travaux pour réduction des consommations des 

bâtiments publics

1 NC M8_Eco34 Mise en place de compteurs de sectorisation

1 10,00 M88_C

Conseil aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcelles de référence, des réunions de terrain

1 9,00 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte
1 8,00 M13_DensR Densification des réseaux

ou 1 bis 7 M13_REB5
Desservir entre 500 à 800 ha sur la commune de 

Servian

2 8 M14_Sub6

Recherche d'eau dans la formation calcaire karstifié du 

jurassique.

2 8
M8_Eco2

Economies d'eau passives et actives pour les eaux 

domestiques

2 8 M8_Eco4 Economies d'eau passives et actives (irrigation)

2 NC
M8_Eco3

Economies d'eau passives et actives pour les centres 

aquatiques

3 7
M14_Sub5

Recherche d'eau dans la formation calcaire karstifié du 

jurassique.

3

NC M14_Sub8
Etude sur les possibil ités d'util isation d'une source sur 

la commune de Montblanc

4
6

M8_Eco23
Réutil isation des eaux de contre-lavage (centres 

aquatiques)

4 6
M8_Eco24 Réutil isation des eaux de surverse en irrigation
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UG7 

Piorité CUMUL 

Identifiant Mesure

2 10 M88_C

Conseil  aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcelles de référence, des réunions de terrain

Organisme 

agricole

2 9 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte agriculteurs

2 8 M8_Eco2 Economies d'eau passives et actives pour les eaux domestiques campings

2 8 M8_Eco4 Economies d'eau passives et actives (irrigation) campings

2 NC M8_Eco3 Economies d'eau passives et actives pour les centres aquatiques campings

2 6 M8_Eco23 Réutil isation des eaux de contre-lavage (centres aquatiques) campings
2 6 M8_Eco24 Réutil isation des eaux de surverse en irrigation campings 

 

UG8 

 

UG9 

Piorité CUMUL 
Identifiant Mesure

1 10 M88_C

Conseil  aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcelles de référence, des réunions de terrain

2 9 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte

2 8 M8_Eco2 Economies d'eau passives et actives pour les eaux domestiques

2 8 M8_Eco4 Economies d'eau passives et actives (irrigation)
2 NC M8_Eco3 Economies d'eau passives et actives pour les centres aquatiques

3 6 M8_Eco23 Réutil isation des eaux de contre-lavage (centres aquatiques)
3 6 M8_Eco24 Réutil isation des eaux de surverse en irrigation

Piorité

CUMU

L 

Identifiant Mesure

1 10 M88_C

Conseil  aux agriculteurs grâce à des formations, 

des parcelles de référence, des réunions de terrain
1 9 M8_Eco5 Equipement en goutte-à-goutte

2 8 M8_Eco2 Economies d'eau passives et actives pour les eaux domestiques

2 NC M8_Eco4 Réutil isation des eaux de contre-lavage (centres aquatiques)
2 8 M8_Eco3 Economies d'eau passives et actives pour les centres aquatiques

3 6 M8_Eco23 Réutil isation des eaux de surverse en irrigation
3 6 M8_Eco24 Economies d'eau passives et actives (irrigation)
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ANNEXE 3 : Engagement des maîtres d’ouvrage à réaliser les projets de 
raccordement et d’extension des réseaux 

 

1 - Courrier de la Communauté d’Agglomération Béziers-Méditerranée du 17 10 16 s’engageant à sécuriser et à 
compléter l’alimentation en eau de la ville de Montblanc rejoignant l’EPCI au 1er janvier 2017, via une 
interconnexion avec le réseau Orb. 

2 - Courrier de la Communauté d’Agglomération Béziers-Méditerranée du 18 10 16 confirmant à la ville de 
Portiragnes son accord pour un raccordement du village au réseau Orb dans les conditions précisées.  

3 - Avis d’appel public à la concurrence N°17-119337 pour les travaux de raccordement des villes de Cers et 
Villeneuve-les-Béziers au réseau ORB dans le cadre de la sécurisation de l’alimentation en eau potable.  

4 - Arrêté n°2016-1-1365 du 28 décembre 2016 portant adhésion au syndicat intercommunal d’adduction d’eau 
des communes du Bas Languedoc de la commune de Vias 

5 - Courrier BRL sollicitant les subventions auprès de la Région Occitanie pour les travaux d’extension du réseau 
hydraulique régional sur le territoire « Nord Est Béziers – 2ème phase » 

6 - Courrier BRL sollicitant les subventions auprès de la Région Occitanie pour les travaux d’extension du réseau 
hydraulique régional sur la commune de Cers. 

7 - Délibération du SMETA n°632 du 29 juin 2017, engageant la structure à porter la maîtrise d’ouvrage de l’étude 
de faisabilité de l’extension du réseau d’eau brute sur la commune de Vendres dans les conditions exposées. 

 











F1 - Formulaire Avis de marché

Avis d'appel public à la concurrence

Département(s) de publication : 34
Annonce No 17-119337
Travaux

- Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Cté d'Agglo Béziers Méditerranée.
 Correspondant : M. le président Frédéric LACAS, 39, Boulevard de 
Verdun 34536 Beziers, courriel : marchespublics@beziers-agglo.org adresse internet : 
http://www.beziers-mediterranee.fr.
Adresse internet du profil d'acheteur : http://cabeme.marcoweb.fr.
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services généraux des administrations
publiques.

Objet du marché : travaux de sécurisation des réseaux d'adduction d'eau potable des 
communes de Villeneuve-Les-Béziers et de Cers.
Type de marché de travaux :  exécution.
CPV - Objet principal : 44161200.
Lieu d'exécution : communes de Béziers/Villeneuve-Les-Béziers/Cers, 34500 Beziers.
Code NUTS : -FRJ13.

L'avis implique un marché public.

Caractéristiques principales : 

travaux de pose du réseau d'adduction d'eau potable pour le raccordement au réseau de 
Béziers des communes de Villeneuve-Les-Béziers et Cers pour le compte de l'agglo 
Forme de marché : ordinaire. Attribution d'un marché unique
Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : travaux de sécurisation 
des réseaux d'adduction d'eau potable des communes de Villeneuve-Les-Béziers et de 
Cers.
La procédure d'achat du présent avis est couverte par l'accord sur les marchés publics de 
l'OMC : non.

Prestations divisées en lots : non.

Durée du marché ou délai d'exécution : 8 mois à compter de la notification du marché.
Cautionnement et garanties exigés : retenue de garantie de 5.0 %, qui peut être 
remplacée par une garantie à première demande. Garantie à première demande couvrant 
100.0 % du montant de l'avance.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
réglementent : prestations réglées par des prix unitaires Prix actualisables. Avance de 5.0 
% accordée dans les conditions prévues au contrat. Délai global de paiement des 
prestations de 30 jours. Modalités de financement des prestations : Les prestations du 
marché seront financées au moyen de ressources propres prélevées sur le budget annexe 
eau et assainissement en cours de la Communauté d'agglomération Béziers Méditerranée 
et/ou de subventions et/ou d'un emprunt.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'opérateurs économiques attributaire 
du marché : groupement solidaire Interdiction de présenter plusieurs offres en agissant à 

javascript:BMP_openWindow(%22http://www.beziers-mediterranee.fr%22,%22TestLien%22,%22%22);
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la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements 
ou en qualité de membres de plusieurs groupements.
L'exécution du marché est soumise à d'autres conditions particulières : consultation 
comportant des conditions d'exécution à caractère social détaillées dans le CCAP.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.
Unité monétaire utilisée, l'euro.

Conditions de participation : 
Situation juridique - références requises : références requises mentionnées dans les 
documents de la consultation.
Capacité économique et financière - références requises : références requises 
mentionnées dans les documents de la consultation
Référence professionnelle et capacité technique - références requises : références 
requises mentionnées dans les documents de la consultation.

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par 
le dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON

Critères d'attribution : 
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-
dessous avec leur pondération.
     - valeur technique : 60 %;
     - prix des prestations : 40 %.

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres     :     20     septembre     2017,     à     17     heures.

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception 
des offres.

Autres renseignements : 

Renseignements complémentaires : la transmission des documents par voie électronique 
est effectuée sur le profil d'acheteur. Adresse du profil acheteur : 
http://cabeme.marcoweb.fr. Les modalités de transmission des plis par voie électronique 
sont définies dans le règlement de la consultation. L'agglo, dans un souci de promotion 
de l'emploi et de lutte contre l'exclusion, a décidé de faire application des dispositions de 
l'article 38 de l'ordonnance 23 juillet 2015 en incluant dans le cahier des charges de ce 
marché public une clause obligatoire d'insertion par l'activité économique. Le nombre 
d'heures d'insertion à réaliser est de 1000 heures. L'offre, qu'elle soit présentée par une 
seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors 
de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. Après examen des offres, le 
pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec les trois premiers candidats 
issus du classement après application des critères de jugement. Elles pourront se dérouler
par phases successives, de manière à réduire le nombre d'offres à négocier en appliquant 
les critères d'attribution. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité 
d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation. Le mémoire 
technique sera rendu contractuel au moment de l'attribution. Numéro de la consultation : 
2017025. Une visite sur site est préconisée. Les conditions de visites sont les suivantes : 



l'identification des contraintes du chantier sera prise en compte dans l'analyse des offres.

Conditions de remise des offres ou des candidatures :
la candidature peut etre présentée soit sous la forme des formulaires Dc1 et Dc2 
(disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr.), soit sous la forme d'un 
Document Unique de Marché Européen (Dume). La transmission des plis par voie papier
est autorisée : Poste avec AR, Dépôt contre récépissé.

Date d'envoi du présent avis à la publication : 23 août 2017.

Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation doivent être
envoyés : Communauté d'Agglomération, Béziers Méditerranée.
 39, Boulevard de Verdun,  34536 Beziers, , tél. : 04-99-41-33-30, , télécopieur : 04-99-
41-33-03, , courriel : marchespublics@beziers-mediterranee.fr,  adresse internet : 
http://cabeme.marcoweb.fr.
Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être 
obtenus : Communauté d'Agglomération, Béziers Méditerranée.
 39, Boulevard de Verdun,  34536 Beziers, , tél. : 04-99-41-33-30, , télécopieur : 04-99-
41-33-03, , courriel : marchespublics@beziers-mediterranee.fr,  adresse internet : 
http://cabeme.marcoweb.fr.
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être 
obtenus : Communauté d'Agglomération, Béziers Méditerranée.
 39, Boulevard de Verdun,  34536 Beziers, , tél. : 04-99-41-33-30, , télécopieur : 04-99-
41-33-03, , courriel : marchespublics@beziers-mediterranee.fr,  adresse internet : 
http://cabeme.marcoweb.fr.
Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être 
obtenus : Communauté d'Agglomération, Béziers Méditerranée.
 39, Boulevard de Verdun,  34536 Beziers, , tél. : 04-99-41-33-30, , télécopieur : 04-99-
41-33-03, , courriel : marchespublics@beziers-mediterranee.fr,  adresse internet : 
http://cabeme.marcoweb.fr.
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : Communauté 
d'Agglomération, Béziers Méditerranée.
 39, Boulevard de Verdun,  34536 Beziers, , tél. : 04-99-41-33-30, , télécopieur : 04-99-
41-33-03, , courriel : marchespublics@beziers-mediterranee.fr,  adresse internet : 
http://cabeme.marcoweb.fr.

Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Montpellier 6, 
rue Pitot CS 99002 34063 Montpellier, courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr adresse
internet : http://montpellier.tribunal-administratif.fr.

Organe chargé des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Montpellier 6, 
rue Pitot CS 99002 34063 Montpellier, courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr adresse
internet : http://montpellier.tribunal-administratif.fr.

Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction
des recours : Tribunal Administratif de Montpellier 6, rue Pitot CS 
99002 34063 Montpellier, courriel : greffe.ta-montpellier@juradm.fr adresse internet : 
http://montpellier.tribunal-administratif.fr.

Mots descripteurs : Alimentation en eau potable.
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ANNEXE 4 : Liste des principaux sigles et abréviations 

Sigle / 

abréviation 
Signification 

AEP Alimentation en Eau Potable 

ARS Agence Régionale de Santé 

ASL Association Syndicale Libre 

BRL Bas Rhône Languedoc 

BSS Banque de données du Sous-Sol 

CA Chambre d'Agriculture 

CABM Communauté d'Agglomération Béziers Méditerranée 

CABT Communauté d'Agglomération Bassin de Thau 

CAHM Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée 

CCI Chambre de Commerce et d'Industrie 

CE Code de l'environnement 

CLE Commission Locale de l'Eau 

DCE Directive Cadre européenne sur l’Eau n° 2000/60/CE du 23 octobre 2000 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

DUP Déclaration d'Utilité Publique 

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale 

EPTB établissement public territorial de bassin  

EUD Eau à Usage Divers 

FHPA Fédération de l'Hôtellerie de Plein Air 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l'Environnement 

IOTA Installation, Ouvrage, Travaux et Activités 

LEMA Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006  

Mm3 Millions de mètres-cube 

NOGL Niveaux Objectifs de Gestion Locale  

NPA Niveau Piézométrique d'Alerte  

NPCR Niveau Piézométrique de Crise Renforcée  

OF Orientation Fondamentale (du SDAGE) 

OG Orientation Générale 

PAGD Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau 

PDM Programme de Mesures (du SDAGE) 

PGRE Plan de Gestion de la Ressource en eau 

SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SANDRE Service d'Administration Nationale des Données et Référentiels sur l'Eau 

SBL Syndicat du Bas Languedoc 

SDAEP Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable 

SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SMBFH Syndicat Mixte du Bassin du Fleuve Hérault  

SMBT Syndicat Mixte du Bassin de Thau  

SMETA Syndicat Mixte d'Études et de Travaux de l'Astien 

SMVOL Syndicat Mixte des Vallées de l’Orb et du Libron  

UG Unité de Gestion 

ZRE Zone de Répartition des Eaux 
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